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INTRODUCTION 

Depuis quelques annees, les bibliotheques tendent a se trans-

former en mediatheques. A cote des livres, des revues, des disques et 

parfois °des diapositives, les videocassettes font peu a peu leur appari-

tion. Si la video existe deja depuis longtemps, elle n'est cependant 

accessible au grand public que depuis la fin des annees 70, mais elle 

s1impose rapidement comme en temoignent la proliferation des magasins 

de location de videocassettes et 11elargissement du parc de magnetosco-

pes en France comme au niveau mondial. 

Les bibliotheques se sont tres vite interessees a ce nouveau 

support. En janvier 1977, lors de son ouverture, la Bibliotheque Publi-

que d'Information s1affirme deliberement comme une bibliotheque multi-

media et propose dans un meme espace, en libre acces, aussi bien des do-

cuments imprimes que des disques et des films sous forme de videocassettes 

Le succes considerable de la BPI, des le depart, a beaucoup contribue 

au developpement de ce media, et a permis de sensibiliser les bibliothe-

caires. Les videocassettes representent en fait un moyen pratique pour 

stocker des images animees et elles s1averent un instrument privilegie 

pour faire penetrer les documents cinematographiques, dans les biblio-

theques publiques^ sous! une forme facilement manipulable et gerable. 

Si les bibliotheques americaines possedent souvent et depuis longtemps 

d1importantes collections de films en 16 ou 35 mm, et sont equipees 

pour le pret ou la consultation sur place de ce support, ce n'est pas 

le cas en France. Le developpement des cassettes permet donc de resou-

dre le probleme de 1'acces aux images animees. 
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Des 1978, le systeme de la BPI a ete experimente, a l'ini-

tiative de la Direction du Livre et de la Lecture, dans 8 bibliotheques 

de province ou de la region parisienne, avant d'etre elargi a toutes 

celles qui le desiraient. Actuellement, elles sont 88 a posseder et a 

proposer a leur public une collection de videocassettes issue de cette 

experience. 

II parait interessant de considerer, 8 ans plus tard, comment 

sont gerees et utilisees les videocassettes dans les bibliotheques fran-

gaises. Cependant, il aurait ete bien trop ambitieux d'envisager dans 

le cadre de ce memeire une etude portant sur 1'ensemble du reseau, et cela 

necessiterait des moyens beaucoup trop importants. Nous avons par contre 

pense qu'une enquete effectuee a un niveau regional pourrait deja appor-

ter des elements precis sur 1'utilisation de ce nouveau media et devrait 

permettre de souligner quelques axes de reflexion. 

Le choix geographique s'est fixe sur la region Rhone-Alpes ; 

tout d'abord pour des raisons materielles, en raison de la localisation 

de 1' ENSB et parce qu'il nous etait apparu tres vite, lors de visites 

ou de rencontres effectuees dans le cadre de l'Ecole, que les biblio-

thecaires de cette region manifestaient un grand interet pour ce nou-

veau moyen d'information. 

De plus, parmi les 88 bibliotheques adherant au^reseau de la 

DLL, 11 d'entre elles sont situees dans les 8 'departements de la re-

gion. 

Enfin la presence d'une agence de cooperation (ACORD) qui 

s'interesse a tout ce qui touche 1'audiovisuel permet d'entrevoir des 

perspectives dans ce domaine. 

Nous avons egalement decide de limiter nos recherches aux 

bibliotheques municipales et aux bibliotheques centrales de pr§t qui 

ont un mode de fonctionnement assez proche, qui visent un meme public 

et qui peuvent beneficier, pour la creation de leur fonds, d'une aide 

de la DLL. 

II aurait ete egalement interessant de considerer les biblio-

theques universitaires, mais il aurait ete alors difficile de ne pas 

inclure les bibliotheques d'instituts, de laboratoires, de grandes 

(1) Ain, Ardeche, Drome, Isere, Loire, Rhone, Savoie, Haute-Savoie. 
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ecoles ou d'autres organismes aux objectifs similaires. Cela pourrait 

plutot faire 1'objet d'une autre etude. 

Afin d'obtenir des resultats precis et fiables, et pour mieux 

cerner la mise en place des videotheques dans la region, un questionnaire 

a ete systematiquement envoye aux BCP de la region et a toutes les biblio-

theques municipales. 

Ce questionnaire repondait a plusieurs objectifs et devait 

permettre de connaitre : 

- le nombre de bibliotheques qui possedent des videocassettes 

ou qui envisagent la constitution d'un fonds a plus ou moins long ter-

me 

- la politique d'acquisition de la bibliotheque en matie-

re de video 

- le contexte dans lequel sont utilis^es ces videocassettes 

- les problemes poses par la mise en place de ce support 

- les perspectives d'evolution des bibliotheques dans les 

annees a venir. 

Compte tenu des delais n6cessaires pour recevoir les repon-

ses, ce questionnaire a du §tre redige rapidement et-.il comporte' 'donc 

des lacunes ou des imprecisions que nous signalerons au fur et a me-

sure de cette etude. De plus, pour ne pas decourager les bibliothe-

caires, nous avions decide de le faire aussi bref que possible. Ger-

taines questions qui auraient ete interessantes ont donc ete volontai-

rement ecartees. Pour remedier a un certain manque d'information, il nous 

est apparu necessaire de completer ce questionnaire par quelques visi-

tes et des entretiens avec des bibliothecaires, d'autant plus d'ailleurs 

que la situation n'a eesse d'evoluer depuis janvier. 

Nous tenons donc a remercier ici toutes les personnes qui 

ont bien voulu consacrer une partie de leur temps a repondre a ce ques-

tionnaire, et a toutes celles, a Lyon, a Grenoble, a Annecy, a Valence 

et a Villeurbanne qui ont accepte de nous recevoir, parfois a plusieurs 

reprises, pour apporter un complement d'information. 
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CHAPITRE I 

LES PROBLEMES LIES AUX VIDEOCASSETTES 

ET LES SOLUTIONS PROPOSEES AU NIVEAU NATIONAL 

Avant d'etudier les resultats de 1'enquete realisee dans la 

region Rhone-Alpes, il est necessaire de rappeler dans quelles condi-

tions les bibliotheques ont eu ou ont acces aux videocassettes. 

A . NECESSITE D'UN CHOIX 

La multiplication des videoclubs commerciaux lors de ces 

dernieres annees nous a habitue a un type de videocassettes : les i pou-

ce VHS, que l'on peut utiliser chez soi sur un appareil dit magnetos-

copes de salon, dont le prix s'avere de plus en plus abordable (a partir 

de 5000 F.). On peut louer une cassette dans un videoclub ( 15 a 30 F. 

pour une journee), eventuellemnt acheter une cassette editee ou encore 

utilisee une cassette vierge pour 1'enregistrement d'une Smission tele-

visee. 

Or, tout ceci releve d'un usage prive, dans le cadre du 

cercle de famille. Pour les bibliotheques, la situation s1avere en par-

tie differente, si elles ont d'autres objectifs que d'imiter les videoclubs 

commerciaux. 

Tout d'abord, il existe bien d'autres types de cassettes que 

celles que celles que proposent habituellemnt les videoclubs. Or, ces cas-

settes ne sont pas standardisees et ne sont pas compatibles entre elles, 
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ce qui determine dcnc au depart un choix precis et sur de materiel. 

D'autre part, 1'utilisation des videocassettes est soumise a une nego-

ciation de droits, et le type de cassettes reservees au cercle familial 

que l'on peut se procurer dans les videoclubs ne convient pas force-

ment a 1'usage que veulent en faire les bibliothecaires. 

1 . Les problemes de format des cassettes 

II existe differents types de cassettes caracterisees tout d'abord par la 

largeur de la bande magnetique. Cette largeur est calculee en pouce, 

un pouce equivalent a 2,54 cm. II ya ainsi un format 2 pouce, rare et 

surtout utilise par la television, un format 1 pouce, a l'usage des pro-

fessionnels et beneficiant d'une grande longevite, le format 3/4 ffl'ua 

usage semi-professionnel, enfin le \ pouce qui est le plus connu. On pre-

voit aussi l'apparition d'un format 8 mm et meme d'1/4 de pouce.Tous 

necessitent des appareils adaptes. Or, parfois, malgre un format iden-

tique, certains types de cassettes restent incompatibles. 

Ainsi, le 3/4 de pouce existe en deux sortes'd'enregistre-

ment, le BVU et le U Matic, qui ne peuvent etre lus que par les equipe-

ments correspondants. Le | pouce existe en trois sortes d'enregistre-

ment : le VHS, de tres loin le plus repandu ; le Betamax et le V 2000, 

abandonne depuis quelques mois. L'incompatibilite de ces systemes s'ex-

plique par les variations apparaissant entre : 

- les dimensions des cassettes 

- les systemes de lecture et d'enregistrement 

- la vitesse de defilement de la bande magnetique 

- la vitesse d'inscription des signaux video 

- le diametre du tambour des tetes video 

- le systeme d'entrainement de la bande magnetique. 

2 . Les standards couleurs 

II existe 3 standards couleurs, qui interessent .plus" parti-

culierement certaines zones geographiques. 
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- le standard SECAM est un procede frangais, difficement trans-

ferable dans les deux autres standards. II est utilise essentiellement 

pour la diffusion, en France, dans les anciennes colonies frangaises,en 

Europe de l'Est. 

- le standard PAL est un procede anglo-germanique facilement 

transferable,et tres repandu en Europe. II est surtout utilise en France 

pour la production. 

- enfin, le procede NTSC qui est americain. 

Ces trois standards peuvent etre utilises indifferemment si le mate-

riel est tri-standard, ce qui necessite un certain investissement. 

Cependant, avec un televiseur adapte au seul standard SECAM, on peut 

toujours diffusr une cassette PAL,1'image etant alors en noir et blanc. 

En revanche, le NTSC ne fonctionnera pas. II est donc interessant d'a-

voir au moins un equipement bi-standard PAL/SECAM, ces deux types de 

video etant les plus repandus en France, le NTSC concernant plus spe-

cialement les cassettes en provenance des Etats-Unis. 

II convient donc d'analyser precisement le marche et ses 

propres besoins avant de faire 1'acquisition de materiel. 

3 . Les droits 

La plupart des videocassettes que l'on trouve sur le marche 

sont destinees a un usage prive, dans le cadre du cercle familial. Pour 

diffuser des cassettes dans le cadre d'institutions comme les bibliothe-

ques, ou pour les preter a des collectivites, il faut negocier d'autres 

types de contets avec les ayants droiti(editeurs, distributeurs...) 

De meme, les emissions televisees peuvent etre repiquees pour 

une utilisation personnelle mais elles ne doivent pas etre diffusees 

publiquement. 

4 . L'edition video 

Les videocassettes qui sont accessibles dans le commerce 

contiennent dans la plupart des cas des films de fiction qui ont fait 

1'objet d'un transfert. Pour elargir son choix, par exemple a des films 
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documentaires, il est souvent necessaire de prospecter et negocier soi-

meme les droits. Et comme 1'edition video est encore insuffisamment 

developpee dans ce domaine, il faut egalement faire effectuer un tele-

cinema, c1est-a-dire un transfert d'une copie de film - 16 ou 35 mm -

sur videocassette, ce qui augmente considerablement les couts de revient. 

Le developpement du fonds de la BPI et la mise en place du 

reseau de la DLL ont cependant permis de travailler dans ce sens, et de 

constituer un catalogue interessant pour les bibliotheques. 

B . LE RESEAU DE LA DIRECTION DU LIVRE 

En janvier 1977, la BPI propose des son ouverture un acces 

libre dans un meme espace aux documents imprim^s, aux disques, aux dia-

positives et aux films pour une consultation sur place uniquement. Les 

films sont transferes sur cassettes 3/4 de pouce U-Matic, format retenu 

en raison de la meilleure qualite de 1'image et de la solidite de la 

bande magnetique ( qui peut supporter 200 a 300 passages ). Au niveau 

du contenu, le choix s'est limite aux documentaires - au sens large, 

puisque cette notion recouvre general ement tous les films ne requerant 

pas 11intervention de comediens professionnels. Cette option etait 

justifiee a la BPI en raison de son integration dans le Centre Georges 

Pompidou ou la cinematheque et certains programmes proposent par ail-

leurs un large eventail de films de fiction. La BPI ne. voulait pas 

non plus rentrer en concurrence avec les salles "Art et Essai" de la ca-

pitale. Et elle favorisait ainsi 1'acces a un genre de documents diffi-

ciles a se procurer. 

En 1978, la Direction du (Livre decida d1etendre 1'experience 

BPI a 8 bibliotheques de province : Caen, Cambrai, Castres, Chaville, 

Evry, Toulouse, Grenoble et une BCP. Elle propose alors du materiel et 

un fonds de films aux bibliotheques ,aui se charnent de 1-' organisation 

et doivent appliquer la consultation sur place dans la salle de lec-

ture. 

A partir de 1979, la DLL negocie des contrats pour 1'ensem-

ble du reseau que constituent les bibliotheques interessees ( 35 au debut 

de 1'annee 83, 88 actuellementX Jusqu'a la fin de 1985, la DLL parti-
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cipait sur la base de 50% a 1'achat de deux unites de diffusion ( ma-

gnetoscope et moniteur ) et offrait une dotation de films d'une valeur 

de 40 a 45 000 F . Elle considere que pour assurer un bon fonctionnement 

la videotheque doit pouvoir proposer au minimum deux equipements et une 

collection de 120 titres. Elle fournit egalement aux petites bibliothe-

ques qui n'ont pas les moyens de constituer un fonds la possibilite d'a-

voir recours a une "videotheque-circulante", soit environ 80 'cassettes 

qui peuvent etre utilisees dans des animations. 

Dans le cadre de ce reseau, la DLL negocie les droits pour 

une consultation individuelle et collective, sur place. Elle prend even-

tuellement en charge les frais de telecinema et diffuse aux adherents la 

liste des titres disponibles ( environ une centaine par an ). La selec-

tion de ces films est operee par une commission trimestrielle, compo-

see de membres de la DLL, de bibliothecaires de la BPI et d1autres eta-

blissements, parmi les films visionnes dans les mois precedents.. Les ~ 

adherents choisissent sur cette liste, en fonction de leurs propres 

objectifs, a 1'aide de fiches de visionnement. Ils n'ont alors a leur 

charge que les couts techniques de transfert sur videocassettes pour 

les films retenus ( environ 600 F pour une heure ). 

A 1'heure actuelle, cette liste comprend environ 650 titres, 

essentiellement des documentaires, sauf quelques dessins animes et films 

de fiction pour les enfants 

Cette initiative a permis de developper rapidement 1'audio-

visuel dans les bibliotheques publiques. Cependant si le choix retenu 

- documentaires et consultation sur place - correspond bien aux objec-

tifs de la BPI, et etait logique au debut de 1'experience, etant donnee 

la faiblesse du parc de magnetoscopes domestiques en 1978, il pose cer-

tains problemes aux bibliotheques de province dont la vocation principale 

est le pret, et qui s'inscrivent dans un contexte ou le film de fiction 

n'est guere accessibl^ en dehors des grands succes commerciaux et de 

la television. 

Depuis quelques annees, nombreuses sont les bibliotheques 

qui reclament la possibilite du pret, tant de documentaires que de 
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films de fiction. C'est pourquoi un sqcond systeme se met en place, en 

accord avec la DLL, depuis quelques mois. 

C . L'ADAV 

L'ADAV ou Ateliers de Diffusion Audiovisuelle a ete creee en janvier 1984 

a l'initiative de Varda Lerin. C'est une association subventionnee par le 

Ministere de la Culture, qui a pour mission de diffuser la production 

audiovisuelle, en particulier les films du patrimoine cinematographique, 

pour le pret individuel, dans le secteur culturel ( associations,collecti-

vites, bibliotheques et comites d'entreprise ). A 1'origine, 1'ADAV avait 

surtout pour objectifs d'experimenter la diffusion - toujours pour le 

pr§t individuel - des archives de l'INA et du Tiers Secteur Audiovisuel 

( ou production independante, hors des circuits de distribution). Devant 

les difficultes structurelles, materielles et techniques presentees par 

ces secteurs, et face a la crise que connait 1'edition commerciale, 1'ADAV 

s'est des lors interessee a la diffusion des videocassettes commerciales. 

Elle a ainsi contacte oes distributeurs et des editeurs et a entrepris 

une selection qualitative dans les catalogues commerciaux, en excluant 

les nouveautes pour ne pas rentrer en concurrence avec les videoclubs, 

dont c'est le principal et meme unique creneau. Elle ioue-donc-gn^guelque 

sorte, pour les bibliotheques, le role d'une centrale d'achats. 

La premiere proposition de vente, dans le cadre des biblio-

theques publiques, a ete elaboree en accord avec la Direction du Livre, 

et a ete envoyee fin decembre 1985, a toutes les bibliotheques adhe-

rentes au r6seau. Elle comprenait pres d'une centaine de titres, dont 

beaucoup de grands classiques, destines au public adulte et enfant . 

II s'agit de videocassettes i pouce VHS, vendues avec les droits attaches 

au support pour leur duree de vie. Les prix varient de 150 a 1500 F 

( pour 1'" Amadeus" de Milos Forman ou pour les Walt Disney), la moyenne 

se situant entre 300 et 500 F. Ces programmes sont vendus au bibliothe-

ques pour §tre pretes, mais exclusivement dans le cadre familial. Les 

associations... ne peuvent les emprunter, et la consultation sur place 

ou dans le cadre d1animations est exclue. 

II est possible cependant que dans la perspective d'editions 

propres, l'ADAV arrive a negocier en meme temps les droits pour le pret et 
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pour 1'utllisatlon sur place. 

Une deuxieme liste a ete envoyee au mois de janvier propo-

sant aux bibliotheques 35 programmes documentaires, 37 programmes pour 

enfants et 104 films de fiction. Un troisieme envoi est prevu pour juin 

avec environ 500 titres. 

Fin mars, 60 bibliotheques dont une vingtaine de BCP etaient 

interessees par ce systeme d'achat. Cependant, la premiere liste n'ayant pu 

etre envoyee avant fin decembre, elle est arrivee souvent trop tard 

pour les previsions du budget 86, ce qui a certainement limite les deman-

des. 

Les bibliotheques qui le souhaitent peuvent bien sur acheter elles-

memes les films qu'elles desirent. Cependant, pour ce qui concerne les 

cassettes | pouce VHS editees, la prospection est longue dans les cata-

logues, si l'on veut maintenir un certain niveau de qualite, et les couts 

sont plus eleves ( 800 F. environ ). 

La constitution du reseau de la DLL, et a present la mise 

en place de 1'ADAV jouent un grand role dans la constitution et le fonc-

tionnement des videotheques. Ces systemes determinent, pour une grande 

part, le contexte dans lequel elles evoluent. II etait donc necessaire, 

avant d'etudier les resultats de l'enquete realisee sur la region Rho-

ne-Alpes, de definir au depart leua objectifs. 
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CHAPITRE II 

LES VIDEOCASSETTES DANS LES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES 

DE RHONE-ALPES : 

REPARTITION DES VIDEOTHEQUES ET PERSPECTIVES DE CREATION 

A . LE QUESTIONNAIRE 

Afin d'obtenlr des resultats statistiquement precis, un ques-

tionnair^l ete envoye systematiquement a 11 ensemble des BCP de la re-

gion et a toutes les bibliotheques municipales situees dans des villes 

dont la population est superieure a 10 000 habitants, soit 59 biblio-

theques. Ce seuil a ete retenu parce que certaines bibliotheques de 

petites villes s'interessent a la video et qu'il s'agit Sgalement du 

nouveau plafond fixe a 1'action des BCP. 

Ce questionnaire se compose de deux parties, ce que souli-

gnait la lettre d'accompagnement. La premiere, tres detaillee,etait 

specialement destihie aux bibliotheques qui possedent des videocas-

settes, en service ou non, tandis que 1'autre, beaucoup plus breve, 

s'adressait aux bibliotheques qui _h'ont pas beaucoup de moyens comme 

a celles qui envisagent des projets. Ceci, dans 1'espoir que les biblio-

th§ques les plus demunies n'hesiteraient pas a repondre. 

(1) Le questionnaire figure en annexe (n° I) tel qu'il a ete envoye 

aux bibliotheques. 
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(La premiere partie se divise en quatre grands chapitres : le 

premier concerne essentiellement le recensement des videocassettes, leur 

contenu et leurs origines ; le deuxieme, les conditions d'utilisation ; 

le troisieme, le public utilisateur. Enfin, le dernier s1interesse sur-

tout aux perspectives envisagees. 

La plupart des bibliotheques ont repondu a ce questionnai-

re. Sur 67 envois,;nous avons obtenu 59 reponses - soit un taux de 

88 % - auxquelles s'ajoutent 3 reponses, plus ou moins completes, don-

nees par telephone.il faut signaler cependant que les premiers reswl-

tats emanaient des plus petites bibliotheques qui n'ont pas de vi-

dfeotheque. 38 de ces bibliotheques - soit 58,2% de 1'ensemble ont 

retourne le questionnaire dans les 12 jours qui ont suivi 1'envoi, ce 

qui temoigne de 11interet porte a cette question dans la region. 

B . LA REPARTITION DES VIDEOTHEQUES 

1 . .Les resultats 

Les reponses se sont echelonnees des premiers jours de mars 

a la mi-mai. Beaucoup d'elements ont evolue entre temps. Nous avons 

pris en compte les resultats tels qu'ils figuraient sur les enquetes, 

et nous signalerons au passage les changements posterieurs dont on 

nous a fait part. 

Une premiere analyse des resultats fait apparaitre que : 

- li bibliotheques ont constitue un fonds de videocassettes. 

Parmi celles-ci, 5 proposent au public un service de consultation, 

tandis que les 6 autres n'ont pas encore etabli les modalites de fonc-

tiohnement. 

- 16 bibliotheques envisagent de creer une videotheque dans 

les annees a venir. 4 d'entre elles ont d'ailleurs command6 des 

cassettes depuis janvier. 

- -6 bibliotheques souhaiteraient - plus tard - ouvrir ce 

type de service, mais elles n'ont pas les moyens de le faire actuelle-

ment. 
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- 19 bibliotheques aimeraient bien dans 1'absolu, mais 

elles sont confrontees a d'autres priorites. 

- 9 bibliotheques n'envisagent pas du tout la mise en place 

d'un tel service, le plus souvent parce que leurs conditions materielles 

interdisent tout espoir de ce genre actuellement. 

2 . Relation entre ces resultats et 1'importance de la population 

dans ces communes 

II nous a paru interessant de mettre en relation la presen-

ce ou les perspectives de creation d'une videotheque avec la population 

des villes dans lesquelles sont situees les bibliotheques municipales 

qui ont repondu au questionnaire. II aurait ete egalement pertinent de 

comparer ces resultats avec les autres services proposes par ces bi-

bliotheques : nombre de prets de livres, de disques, existence d'une 

discotheque... Or, dans un souci d'alleger l'enquete et de ne pas 

trop disperser les recherches des bibliothecaires, nous n'avions pas 

retenu ces questions. La population de la ville donne une indication, 

mais il faut rappeler que les conditions des bibliotheques situees 

dans des villesde meme importance peuvent singulierement varier. 

cf page suivante le tableau mettant en relation.les resultats du 

questionnaire avec la population des communes. 

Les grandes villes de la region possedent donc toutes.. 

unevcollection de videocassettes, et les bibliotheques situees dans des 

villes moyennes s'interessent beaucoup a cette question. Ce ta-

bleau permet surtout de rendre compte que les plus petites villes 

sont pas forcement les plus desheriteesi 

3 . La video dans les bibliotheques centrales de pret 

3 BCP ont commence a constituer un fonds de videocasset-

tes : Loire, Ardeche, Drome et la BCP du Rhone a passe ses premie-

res commandes en 1986. Quant aux autres, elles estiment avoir pour 
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^^Dopulation 10 000 
a 

12 000 

;12 000 
a 

15 000 

15 000 
a 

20 000 

! 

20 000 
% 
a 

30 000 

i 

30 000 
a 

50 000 

t-

50 000 
a 

100 000 

1 

PLUS DE 

100 000 

^ 

TOTAL 

Nombre de villes 5 7 9 13 12 

t" + 

3 4 

•4 

53 

Ou existe une 

videotheque 
1 0 0 0 1 2 4 8 

Ou creation 

envisagee 
2 0 2 3 8 0 0 15 

Ou creation plus 

tarti peut-etre 1 0 0 1 1 1 0 4 

souhaitee slmt 

dans 11absolu 
1 3 5 7 2 0 0 18 

aucun souhait 
0 4 2 2 0 0 0 8 
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1'instant d'autres priorites, cependant deux d'entre elles pen-

sent peut-etre pouvoir 11envisager a plus ou moins long terme 

( Ain, Savoie). Parmi ces BCP, 3 sont de creation recente (1982), 

et sauf en ce qui concerne 1'Ardeche, ce sont justement celles qui 

mettent le plus en avant d'autres priorites. 

C . DATE DE CONSTITUTION DES FONDS ET DATE D1OUVERTURE DES 

VIDEOTHEQUES 

Certaines bibliotheques acquierent des cassettes depuis 

plusieurs annees. La plupart ont commence tres recemment. La date 

d'ouverture a generalement lieu dans les deux annees qui suivent 

les premiers achats, sauf a Lyon ou les bibliothecaires ont pre-

fere attendre d'avoir un fonds consequent pour ouvrir ce service. 

Une collection trop petite, qui ne s'accroit que lentement peut 

en effet decourager et lasser le public intiresse. 

bibliotheque de 

- • 1 1 < 

date de constituti on date d'ouverture 

Annecy 1979-80 1981 

Bron 1984 prevu courant 86 

Grenoble 1978 fevrier 1979 

Lyon 1981 janvier 1986 

Pont de Claix 1984-85 

Saint-Etienne 1982 1983 

Valence septembre 82 avril 83 

Villeurbanne 1985 non fixe 

BCP Ardeche 1984-85 

BCP Drome 

BCP Loire 1985 1985 
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La videotheque la plus ancienne est celle de Orenoble, 

qui a d'ailleurs ete creee dans le cadre de 1'experience lancee 

par la Direction du Livre. La plupart ont cependant une tres courte 

existence, ce qui explique, comme on le verra plus tard, que nous 

n^ayonspa obtenir que peu de renseignements chiffres, mais plutot 

des impressions ou de simples evaluations. 

D . LES PERSPECTIVES DE CREATION DE VIDEOTHEQUE 

16 bibliotheques ont prevu ou souhaitent pouvoir cons-

tituer une videotheque dans les proches annees a venir. Dans la 

plupart des cas, cette implantation correspond a un projet de 

nouvelles constructions ou d1agrandissement. 

Bibliothkque envisageant une videotheque dans les 

prochaines annees 

Bourg en Bresse 

Caluire et 

Cuire 

Cran-Gevrier 

Givors 

Montelimar 

Privas 

oui dans le cadre de la construction de la 

nouvelle centrale. Ouverture prevue en 1987 

debut des achats 1986, dans le cadre du re-

seau DLL 

envisagee dans la perspective d'une centrale 

qui se creera tot ou tard ( actuellement, il 

existe seulement un service de bibliobus de 

pret direct) 

oui ( sans precision) 

un projet dans ce sens a ete etabli au budget 

86, mais n'a pas ete retenu 

envisagee dans le cadre d'une construction 

en cours dont 11ouverture serait courant 87 

oui, lors de 1'ouverture de la mediatheque 

en 1987. A commence la constitution du fonds 

depuis janvier 1986, dans le cadre du reseau 

de la DLL 
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r 
Rillieux-la-pape 

Roanne 

Romans 

Saint-Fons 

Saint-Priest 

oui ( sans precision ) 

envisagee a 1'initiative de la municipalite. 

Faute de place a la bibliotheque, la video-

theque se situera dans d'autres locaux muni-

paux. N'a pu, pour 1'instant adherer au: reseau 

de la DLL. A entrepris depuis janvier la cons-

tution d'un fonds de pret. 

prevue dans la centrale qui va etre construite 

en 86-87. Pas encore de budget prevu. 

un projet d1agrandissement de la BM est en 

cours, ou une videotheque est prevue. Mais 

le projet est repousse alors que les travaux 

auraient dil commencer en mars 86. 

envisagee en 1987 

S-Martin d'Heres oui (sans precision) 

Sallanches 

Thonon 

Villefranche 

BCP du Rhone 

oui; avec la creation de la discotheque. Le 

probleme du manque de place est a 1'etude. 

envisagee tians deux ou trois ans. 

envisagee. Le budget et le personnel demandes 

n'ont pas ete accept&et il faudrait amenager 

la videotheque dans la salle de prBt. 

a commence la constitution d'un fonds pour 

le pret depuis janvier 1986. Ouvrira ce ser -

vice en 1987 si elle possede au moins 200 

cassettes. 
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Quatre bibliotheques ont entrepris la contitution d'une 

collection et d'un parc de materiel. Trois autres avaient etabli 

un projet qui a ete refuse dans le cadre du budget 86. Quant a celles 

qui ne donnent aucune precision, il est difficile de savoir s'il 

s'agit de projets avances deja, ou de simples perspectives, sans 

evaluation serieuse. 

E,. PROBLEMES QUI 5'OPPOSENT AU DEVELOPPEMENT DES VIDEOTHEQUES 

Sur le questionnaire - dans la deuxieme partie -

figurait une seule question, tres generale : " Si vous etes interes-

se ( par la constitution d'une videotheque ), quels sont les prin-

cipaux obstacles a la mise sur pied d'une videotheque ? " 

Qu'ils fassent deja.des projets ou qu1ils ne puissent 

rien envisager, a court ou a long terme, les bibliothecaires si-

gnalent tous les memes problemes, mais insistent, selon 1'etat ge-

neral de leurs collections, plus ou moins sur certains aspects. 

Certains ont repondu tres brievement, d'autres ont evoque jusqu'a 

cinq ou six raisons differentes. Ces chiffres n'ont donc aucune 

valeur statistique, mais sorit le reflet d'une situation generale. 

problemes mentionnes dans x questionnaires 

- de financement 28 

- de manque de personnel 10 

- d'absence de formation du per-

sonnel 2 

- manque de temps 2 

- manque de place 15 

- locaux inadaptes 6 

- opposition ou non interet du 

Conseil General ou de la Muni-

cipalite 7 

- priorite donnee a la collection 

de livres 2 
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(suite) 

mentionnes dans x 
Problemes 

questionnaires 

- priorite donnee a la creation 

de la discotheque 2 

- priorite donnee au developpement 

de la discotheque 2 

- autres priorites (globalement) 12 

- hesitations par rapport au choix 

du materiel : 

3/4 ou 1/2 pouce ? 

pret ou consultation ? 11 

- sans commentaire 3 

Le manque de credits est donc tres largement evoque 

et rejoint egalement la necessite de faire face a d1autres priori-

tes. Le manque de place et de personnel est tres souvent :mention-

ne aussi, et il faut souligner la prudence des bibliothecaires 

qui hesitent a opter dans la situation actuelle pour le pret ou 

pour la consultation sur place. Rappelons que lorsque les premiers 

questionnaires ont ete retournes, debut mars, nombreux devaient 

etre encore les bibliothecaires qui n'avaient pas ete informes 

des possibilites offertes par l'ADAV. 

F . CONSULTATION SUR PLACE OU PRET 

Toutes les bibliotheques qui possedent des videocassettes sont 

interesses par la perspective du pret, a plus ou moins longue eche-

ance, mais ceci sera examine plus en details dans les chapitre III 

et IV. 

II nous a semble interessant aiissi de savoir si les biblio-

thecaires qui ne peuvent pour 1'instant que rever d'une video-

theque prefereraient plutot le pret ou plutot la consultation sur 
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place, de films dccumentaires, de fiction ou de programme pour 

enfants. Sur 36 reponses, 7bibliothecaires retiendraient exclusi-

vement la consultation sur place, 8 exclusivement le pret et 21 

aimeraient pouvoir proposer les deux. Parmi ces demiers, 2 favori-

seraient cependant la consultation sur place ; un.troisieme, le 

pret de documentaires, en excluant la fiction et enfin un quatrie-

me mettrait l'accent sur le pret de documentaires et de films 

pour enfants. Le pret et la consultation dans la bibliotheque s'averent 

donc en definitive a egalite dans ces resultats. II est cependant 

difficile d'apprehender vraiment , a travers ces donnees, les veri-

tables souhaits des bibliothecaires. Le pret correspond a la 

vocation premiere de ces etablissements. II serait donc normal 

qu'il soit signale en priorite. On peut donc se demander si ces 

desirs temoignent d'une reelle motivation, ou si la consultation 

sur place est privilegiee seulement parce que c'etait, jusqu'a ces 

derniers mois, la seule solution reellement envisageable. 

II semblerait neanmoins que dans l'ensemble les biblio-

thecaires sont tres interesses par la qualite du catalogue de la 

DLL, mais ils aimeraient pouvoir le proposer pour le pret. D'autre 

part, un autre element est intervenu dans ces reponses : le pro-

bleme des couts d'investissement et de fonctionnement a long terme, 

difficile a evaluer a l'heure actuelle. Si l'on peut se referer , 

en ce qui concerne la consultation sur place , a des videotheques 

qui ont deja quelques annees d'experience, comme Grenoble ou meme 

Annecy, il n'existe guere de precedents pour le pret dans les 

bibliothequeiPll faut peut-etre se toumer vers d'autres types 

d'etablissements, comme par exemple la videotheque de la Maison de 

la Culture de Saint^Etienne qui fonctionne ainsi. 

G . LA VIDEO DANS LES ANIMATIONS 

Les videocassettes ne penetrent pas seulement dans 

les bibliotheques par le biais des acquisitions. Nombre d'entre 

elles y ont deja eu recours pour des animations ou des expositions. 

(1) Cf Annexe II : essai d'evaluation des couts d'investissement 

et de fonctionnement d'une videotheque. 
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Si l'.on exclut les bibliotheques qui ont une collection, pour 

22 bibliotheques qui n'ont jamais utilise ce support dans leurs 

animations, ou n'en ont pas encore eu 1'occasion, 14 l'ont fait 

a plusieurs reprises et 12 y ont eu recours exceptionnellement. 

1 . Provenance des videocassettes 

Les cassettes sont souvent empruntees a titre gratuit 

( c'est le cas pour 10 bibliotheques), parfois louees ( 6 biblio-
theques ), ou louees et empruntees selon le sujet traite ( 7 biblio-

theques). 

Ce sont les associations qui pretent le plus ( 6 men-

tions), mais sont cites egalement les BCP ( 3 mentions), les BM, 

la Direction du Livre, les mairies, les CDDP, des producteurs 

locaux, les Telecommunications... 

Les locations de cassettes sont souvent comprises 

dans la location globale d'une exposition ( 5 mentions, concernant 

d'ailleurs principalement le centenaire de la mort de Victor Hugo). 

Les bibliotheques ont recours egalement a l'INA ( 2 cas), aux 

magasins de la ville ( 2 cas), aux producteurs regionaux ( 2 cas). 

Signalons que deux bibliotheques ont achete quelques 

videocassettes pour les utiliser dans leurs animations : la BM 

de Givors et la BCP de 1'Isere . II ne s1agit pas de la constitu-

tion de fonds pour l'instant, mais d'acquisitions ponctuelles, 

aupres d'organismes comme par exemple la "Joie par les Livres". 

L'utilisation de ces cassettes s'avere beaucoup plus souple que 

dans le cas d'une location. 

2 . Provenance des magnetoscopes 

C'est une des lacunes du questionnaire, mais un petit 

sondage permet de penser que les equipements sont parfois loues, 

souvent pretes, et dans la plupart des cas par la mairie ou des 

services municipaux. Certaines bibliotheques possedent leur propre 

materiel, comme Givors, la BCP de 1'Isere ou des annexes de gran-

des villes ( Grenoble par exemple). 
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H . LA DEMANDE DU PUBLIC 

Ce n'est certes pas la demande du public qui motivera 

les bibliothecaires a mettre en place une videotheque. A la question 

" y-a-t-ii une demande du public ?", nous n1avons obtenu que 

5 "oui" et 9 "tres peu" ou "rarement", mais par contre 11 "demandes 

non formulees" et 15 "non". Et quatre bibliothecaires pensent que 

cela viendra avec la creation de ce service. Un seul sondage est 

signale parmi les reponses (a Decines-Charpieu) et encore ne 

concernait-il qu1une demande generale sur la priorite des services 

attendus de la part de la bibliotheque : disques, cassettes sonores 

puis videocassettes. 

Les bibliotheques de la region Rhone-Alpes sont sensibles, 

dans leur grande majorite, au developpement de ce nouveau sup-

port. 11 d'entre elles achetent des videocassettes depuis au moins 

un an, 4 ont commence en janvier et 12 pensent serieusement aux 

perspectives d'une creation de ce service. Parmi les fonds, il est 

a noter que certains figurent parmi les plus importants existant 

dans les bibliotheques publiques frangaises. 
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CHAPITRE III 

RECENSEMENT DES VIDEOCASSETTES 

A . L'IMPORTANCE DES FONDS 

Les collections de videocassettes sont tres variables 

d'une bibliotheque a 1'autre. Cela depend de la date de depart 

des acquisitions, de 1'importance du budget qui y est consacre, 

mais aussi des perspectives offertes par les bibliotheques de 

developper les activites autour de la video. 

Importance des fonds : 

ville de 
date de 

constitution 

date d1 

ouverture 

Nbre de 

cassettes 
3/4 

Nbre de 

cassettes 
1/2 

Annecy 1979-80 1981 398 

Bron 1984 prevu 86 190 

Grenoble 1978 fev. 79 750 

Lyon 1981 janv. 86 600 16 

Pont de Claix 1984-85 150 

S— Etienne 1982 1983 297 

Valence 1982 1983 465 

Villeurbanne 1985 non fixee 200 

BCP Ardeche 1984-85 99 

BCP Loire 1985 1985 140 



-27-

C'est a Grenoble et a Lyon que l'on trouve les 

catalogues les plus complets, avec plus de 600 cassettes. Ces 

bibliotheques figurent d'ailleurs parmi les mieux dotees en la 

matiere en France. 

L'essentiel de ces videocassettes proviennent des 

memes sources : la liste de la DLL. Cependant si certains titres 

sont communs a toutes les videotheques de la region, les cata-

logues ne sont pas vraiment uniformes. Selon leur budget, les biblio-

thecaires effectuent un choix, parfois, en fonction de divers cri-

teres ou prospectent eux-memes le marche pour etendre leur fonds. 

B . PR0P0RTI0N DES TITRES DE LA DIRECTION DU LIVRE 

bibliotheque total des cassettes cassettes DLL % 

Annecy 398 397 

Bron 190 190 100 

Grenoble 750 650 86,6 

Lyon 600 524 87,3 

S-Etienne 297 294 

Valence 465 453 97,3 

Villeurbanne 200 200 100 

BCP Ardeche 99 98 

BCP Loire 145 140 

Total 3144 2946 93,75 ; 

Meme si ces chiffres ont parfois ete arrondis, ils 

refletent' cependant assez fidelement 1'etat des collections. Ce 

sont les videotheques de Grenoble et Lyon qui paraissent se demar-

quer le plus de la liste de la DLL, et pourtant, elles possedent 

a peu pres 1'integralite de ces titres. 

En ce qui concerne les autres, on peut noter certaines 

nuances d'une bibliotheque a 1'autre. Si a Annecy, Valence, Bron 

et a la BCP de la Loire, on cherche a etablir un fonds encyclopedi-

que en achetant des cassettes parmi tout 1'eventail de themes 
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proposes par la Direction du Livre, certaines bibliotheques 

preferent mettre 1'accent sur un ou plusieurs sujets. Ainsi, a 

Villeurbanne, on essaie d'acquerir plus specialement tout ce qui 

a trait a la litterature, aux arts et a tout ce qui est destine 

aux enfants. A S-Etienne, c'est plutot le domaine artistique qui 

est favorise, la videotheque etant situee a 1'interieur de la 

Maison de la Culture (95 titres dans la classe 700 sur 297 ). 

A la BCP de 1'Ardeche, on a choisi d'orienter les acquisitions-vi-

deo plus particulierement en litterature, en musique pour com-

pleter 1'ensemble du fonds par d'autres types de documents (22 

cassettes classees en 800 et 33 en 700 sur un total de 99). 

Pour ce qui est des titres destines aux enfants, 

1'eventail propose par la Direction du Livre est assez restreint, 

environ une quarantainede cassettes comprenarit des dessins animes, 

quelques films documentaires et un peu de fiction. Les videotheques 

en possedent pour la plupart une vingtaine, sauf Valence qui 

en compte quarante a son catalogue. Quant a la BM de Bron, elle a 

exclu ce domaine. 

C . LES ACQUISITIONS PROPRES AUX BIBLIOTHEQUES 

Certaines bibliotheques cherchent a completer leur fonds 

ou a enrichir certains sedteurs un peu delaisses car juges trop 

pointu dans le cadre d'un reseau national. 

A Lyon et a Grenoble, la prospection a commence tres 

tot, des la creation du fonds, ce qui explique 1'importance du 

nombre de titres acquis hors de la liste de la DLL.: 76 a Lyon, 74 

a Grenoble. D'autres bibliotheques sont egalement interessees 

par cette possibilite et ont entrepris des recherches : Valence, 

la BCP de la Loire. 

C'est surtout la production regionale et le patrimoine 

local que cherchent a acquerir ces bibliotheques. A Lyon, les 

bibliothecaires ont contacte le maximum de producteurs de la 

region pour s'enquerir des titres disponibles, mais sans se limiter 

aux sujets strictement locaux. Ils desirent egalement developper 

un theme particulier, en relation avec la vie culturelle lyonnaise : 
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la danse. (1) 

A Grenoble, le patrimoine dauphinois occupe une place 

importante dans le fonds mais les acquisitions s'etendent egale-

ment, en raison de la situation geographique de la ville, a 

tout ce qui a trait a la montagne. 

A la BM de valence, qui a un budget plus limite, on re-

cherche plus particulierement tout ce qui concerne la ville et 

son proche environnement. La bibliotheque regoit ainsi en depot 

le magazine-video municipal. 

Quant a la BCP de la Loire, elle commence a s1informer 

sur tout ce qui peut exister concernant le departement, ou l'his-

toire locale. 

D'autres bibliotheques effectuent egalement des achats 

isoles lorsqu'elles en ont 1'occasion, mais il s1agit d'evenements 

ponctuels et non d'une politique determinee ( Annecy, S-Etienne ). 

Ces types d1achat sont tres lourds a gerer, cependant. 

La prospection necessite beaucoup de temps, tout d1abord pour 

etablir des contacts, mais aussi pour visionner. Or, avant de 

s'engager dans un achat, il faut souvent visionner plusieurs 

films. A la BPI, on estime ce nombre a 3, pour un achat.(2) 

II faut egalement etablir un contrat, negocier les droits, 

Or, il n'existe aucun contrat type ; chaque bibliotheque se debrou-

ille pour etablir le sien.. En general, les droits sont acquis, 

comme a la BPI ou a la DLL, pour une consultation sur place collec-

tive ou individuelle, pour une duree tres variable. 

Ce type d'acquisitions necessite aussi un budget 

important.Rares sont les films achetes sur la base d'un forfait, 

comme ceux proposes par la " Joie par les Livres"( environ 800 F \ 

la cassette). Le plus souvent, les droits sont acquis a la minute. 

Ainsi, a Lyon, les bibliothecaires proposent 30 F par minute. Si j 
ce tarif est juge peu eleve par d'autres bibliotheques ( prix sou- I 

vent pratique : 100 F/mn), il mobilise neanmoins un budget impor-

(1) Cf annexe III, la liste des films directement acquis . 

(2) Reference bibliogr. n° 6. 
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tant. Ainsi, un film de 30 minutes revient a 900 F pour les droits, 

auxquels il faut ajouter le prix de la cassette paur la copie : 

162 F hors taxe ( 216 F taxe comprise) et enfin le cout du trans-

fert, 330 F hors taxe. Pour un film d'une heure, il faut compter 

1800 F pour les droits, 223 F pour la cassette, et 550 F pour.le 

traaefeft(hors taxe) . A Lyon, la quasi-totalite des films acquis 

directement par la bibliotheque l'ont ete sur cette base. On refuse 

cependant d' acheter les films necessitant un telecinema, ce qui 

augmenterait les prix. 

En general, les tarifs proposes par la BM de Lyon, qui 

sont faibles en regard des ceux pratiques dans le domaine cine-

matographique, sont bien acceptes par les producteurs regionaux, 

car la bibliotheque constitue a la fois un debouche pour cette 

production ( les droits n'etant jamais exclusifs) et une vitrine. 

A Grenoble, cette notion de bibliotheque-vitrine a 

ete beaucoup plus exploitee. La bibliotheque est presentee 

comme un lieu ou l'on peut consulter rapidement, facilement et a 

tout moment , la production regionale. Cette optique a permis de 

beneficier de nombreux dons ou depots. Sur 74 films, environ une 

cinquantaine ont ete ainsi acquis. 

Notons enfin que certains films decouverts au niveau 

regional peuvent interesser toutes les bibliotheques. Dans ce 

cas, la Direction du Livre est susceptible de les accepter et 

de negocier elle-meme les droits, a son propre tarif. 

A cote de ces documents, figurent dans plusieurs 

collection des productions ou des co-productions de la bibliothe-

ques. C'est le cas des BM de Lyon, Grenoble et de la BCP de 1'Ar-

deche. II s'agit souvent de films presentant la bibliotheque, ou 

de themes litteraires. 

Ces acquisitions effectuees par les bibliotheques 

peuvent s1averer onereuses, neanmoins elles contribuent a ancrer 

la bibliotheque dans son environnement. 
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D . LES VIDEOCASSETTES DESTINEES AU PRET 

Depuis la fin du mois de decembre, les bibliotheques 

ont la possibilite d'acquerir, sans effectuer de longues demarches, 

et a un fcarif relativement interessant, des cassettes destinees 

au pret, aupres de 1'ADAV. Le budget de 11annee 1986 ayant deja 

ete etabli lorsque cette proposition est parvenue dans les biblio-

theques, les bibliothecaires interesses ont du ou demander des cre-

dits supplementaires ou rogner sur la part affectee aux acquisitions 

sur la liste de la DLL. 

Certaines qui reclamaient depuis plusieurs annees la 

possibilite de preter, ont cependant decide tres vite de passer 

des commandes. Le questionnaire ne permet pas vraiment de chiffrer 

cette demande car il a ete envoye trop tot, mais il donne cepen-

dant une idee de 1'interet porte a cette initiative. 

Bibliotheque de Fonds existant commande pour le pr§t 

Annecy 

Bron 

Grenoble 

Lyon 

S-Etienne 

Valence 

Villeurbanne 

Ardeche 

Loire 

BCp du RhSne 

BM Roanne 

398 

190 

750 

600 

297 

465 

200 

99 

145 

0 

0 

non prevue actuellement 

non prevue 

80 

non prevue actuellement 

pr§t existe a la MCC 

pas dans l'immediat 

50 environ 

90 

31 

40 

Ces chiffres ne constituent qu'une indication, car de nouvelles 

commandes ont pu etre envisagees ; de plus nous ne savons pas 
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s'ils se rapportent au nombre de cassettes ou de titres, certains 

ayant ete commandes en plusieurs exemplaires, en raison de la 

nature des droits ( attaches au support pour la duree de vie de la 

cassette : en moyenne 30 a 50 passages, parfois beaucoup moins). 

Cette perspective du pret va tendre a modifier en 

partie le fonctionnement des videotheques. Deja, quelques change-

ments apparaissent dans les divers modes d'utilisation des videocas-

settes, et ils se preciseront sans doute au cours de cette annee. 
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CHAPITRE IV 

L'UTILISATION DES VIDEOCASSETTES DANS LES 

BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES DE RHONE-ALPES 

En raison des sources communes de leurs acquisitions, 

les videotheques ont un mode de fonctionnement assez proche : con-

sultation sur place, individuelle ou collective, jusqu'a present. 

Cependant, on peut noter de nombreuses variantes d'une bibliotheque 

a 1'autre. La disposition des locaux, le manque de personnel, le 

choix des objectifs et la politique generale de la bibliotheque 

conditionnent beaucoup 1'utilisation des videocassettes. 

Pour mieux cerner le fonctionnement de ces services, 

il nous a paru preferable de rassembler dans de grandes rubriques 

tous les details que nous avons pu glaner, et d'insister sur les 

traits commun ou les differences que nous avons pu relever. 

Ce sont d'ailleurs souvent de petits faits materiels 

qui determinent le succes de ces videotheques. 

Les BCP, qui connaissent des problemes plus specifiques 

seront considerees a part, en fin de chapitre. 

A . LES CONDITIONS GENERALES 

1 . La disposition des locaux 

Lors de 11experience lancee en 1978, la Direction du 
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Livre recommandait les dispositions mises en application a la 

BPI : la consultation devait se faire parmi les livres, dans la 

salle de lecture ou d'etude. Mais depuis 1978, cette conception 

a evolue. Les dernieres normes preconisees par la DLL conseillen^,"'" ̂ 

en ce qui concerne la mise en service des videocassettes dans 

les bibliotheques publiques,aussi bien la consultation integree 

dans la salle de lecture que 11implantation dans un local specia-

lement reserve a cet effet, a condition toutefois qu'il soit bien 

visible. 

a) les salles specialement affectees a la video 

A Lyon, la consultation se pratique dans une salle 

speciale, assez vaste ( 96 m2), situee au rez-de-chaussee de la 

bibliotheque, a 1'ecart de la salle de lecture. La videotheque 

est equipee de 4 magnetoscopes 3/4 U-Matic et d'un 1/2 pouce VHS, 

et de 4 moniteurs sur lesquels peuvent etre utilises 20 casques 

a infrarouge, equipes de recepteurs, ce qui permet d'assurer 

4 programmes differents pour un total de 20 personnes. Elle peut x, 

se convertir egalement en salle de programmation collective, car ) 

les quatre televiseurs peuvent presenter, en meme temps, un seul , 

programme, le son etant alors diffuse par haut-parleur. 

A Grenoble, la consultation se deroule egalement 

dans une salle speciale, d'environ 70 m2, au premier etage de la 

bibliotheque, a proximite de la discotheque et de 1'artotheque. 

3 magnetoscopes permettent le passage de 3 programmes pour neuf 

personnes au maximum. Une salle polyvalente, jouxtant la video-

theque et equipee d'un projecteur 16 mm et de moniteurs accueillent 

les groupes pour les consultations collectives. 

La situation est tres differente a Saint-Etienne car 
3 

la videotheque a ete installee, faute de place a la BM, dans les lo-

caux de la bibliotheque dela Maison de la Culture (MCC). C'est 

une bibliotheque qui offre essentiellement des ouvrages et des revues 

consacres aux domaines artistiques, et elle est donc consideree un 

peu comme une annexe specialisee de la BM, qui controle la gestion 

Cf. : BM : construction, equipement. Direction du Livre et 
de la lecture. 1984. 
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des videocassettes. 

La MCC propose depuis 1981 un service de pr§t de videocas-

settes 1/2 pouce VHS, essentiellement des films de fiction..IL 

a donc paru interessant de regrouper et de faire fonctionner de 

fagon complementaire ces deux videotheques de nature differente . 

La bibliotheque de la MCC dispose de 2 magnetoscopes 

U-Matic 3/4, equipes de 6 casques chacun, mais 1'exigulte des locaux 
permet difficilement la programmation simultanee de deux films. 

Pour les groupes de plus de 10 personnes, la MCC offre la possibili-

te d'un acces a d'autres salles. 

b) la consultation integree dans 1'espace de lecture 

A Annecy,deux unites de visionnement sont disposees dans 

la salle de lecture et comportent 4 casques chacune. Une troisieme 

unite reservee aux enfants est situee dans une petite piece circulai-

re, sans ouverture, et destinee a 1'heure du conte. II n'y a pas 

de casque, la consultation y est toujours collective. Pour recevoir 

des groupes de jeunes ou d'adultes, la bibliotheque a acces a une 

salle du CAC, qui occupe le m§me batiment. 

La bibliotheque de Valence dispose de 3 magnetoscopes 

disperses dans divers endroits. L'un est situe dans la section enfan-

tine, un peu a 1'ecart du coin etude, et permet la consultation 

d'un programme par 4 enfants. Un autre, egalement equipe de 4 casques, 

se trouve dans la salle de lecture reservee aux adultes. Quant au 

troisieme, il offre la possibilite de programmation collective 

dans une salle speciale, accessible par la discotheque. 

c) les futures videotheques 

Selon les locaux dont elles disposent, la consultation aura lieu 

dans une salle specialement affectee (Bron), mais le plus souvent 

elle se fera dans divers espacesde la bibliotheque : salle de lec-

ture (Bourg-en-Bresse), salle de lecture et discotheque (Villeurbanne), 

coin revues (Pont de Claix)... 
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2 . Le personnel 

Parmi les obstacles evoques par les bibliotheques qui ne sont 

pas encore equipees,le manque de personnel et 1'absence de formation 

etaient largement mentionnes. II en est de meme dans les bibliotheques 

qui disposent d'une collection. 

a) les postes 

Le nombre de personnes qui travaillent dans ce sec-

teur est le plus souvent juge insuffisant, et il ne varie guere en 

fonction de la taille de la bibliotheque. 

Bibliotheque nbre de poste 
(video) 

nbre de poste 
(global) 

Annecy 1/2 30 

Bron 1/2 15 

Grenoble 1+ 1/2 serv. pub. 20 

Lyon 4 275 

S-Etienne 2 -

Valence 1 40 

Villeurbanne 2 a tps tres partiel 7 + TUC 

Ardeche 0 15 

Loire 1 23 

Ces personnes effectuent generalement les memes \ 

taches : achat, visionnement, equipement, catalogage, accueil du 1 

public, accueil des groupes, animations video...Le visionnement / 

necessite beaucoup de temps. Or, il est necessaire pour juger de la 

qualite des copies, pour cataloguer et pour la connaissance du fonds. 

Et c'est souvent ce qui est sacrifie, pourtant, par manque de temps. 

A Lyon, a Grenoble, a Valence et a la BCP de la Loire 

les videothecaires consacrent egalement une partie de leur temps a la 

prospection. 

X. 
/ 
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b) La formation 

La formation du personnel se fait generalement sur le 

tas, car les centres de formation professionnelle ne consacrent a ce 

support que deux ou trois heures d'enseignement, actuellement. Notons 

cependant que plusiurs personnes gerant les videocassettes ont une for-

mation de discothecaire : a Annecy, Grenoble et Villeurbanne. 

La plupart ont cependant effectue quelques stages : 

- de realisation technique audiovisuelle, avec le CFPC de Lyon 

( 3 semaines pour Lyon, 1 semaine pour Annecy). 

- d'analyse de l'image et de catalogage, organise par l'ARIA a 

Grenoble et suivi par les videothecaires de Lyon, Valence, Saint-Etienne 

- stage ACORD sur les pro blemes poses lors de la creation 

d'une videotheque, sur la prospection regionale et sur la question 

des droits, avec une quinzaine de personnes de la region. 

2 ou 3 stages ont ete programmes par la DLL mais 

il semble qu'aucun biBiliothecaire de la region n'y ait participe. 

On peut:egalement penser queles contacts qu'entretie-

nentr entre eux les bibliothecaires de la region contribuent de 

maniere non negligeable a cette formation. 

3 . Le budget 

Le budget affecte aux videotheques enregistre de 

grands ecarts d'une bibliotheque a l'autre. Cela depend en grande 

pariie de la taille de la municipalite, de la date de depart des acqui-

sitions, mais aussi des perspectives de developpement de ce service. 

cf le tableau page suivante 
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Biblioth^que de Budget videotheque % budget global 

Annecy 30 000 F 2,85 % 

Bron 40 000 10 % 

Grenoble 43 000 4 % 

Lyon 140 000 env. 4 % 

Saint-Etienne 20 000 -

Valence 40 000 
+ 6 000 (maintenance) 

2,85 % 

Villeurbanne 30 000 12,5 % 

BCP Ardeche 30 000 

BCP Loire 100 000 13,6 % 

Dans le budget le plus important, celui de la BM (1) 

de Lyon, figure une part consequente consacree a 1'achat de 

materiel. C'est certainement le cas aussi pour la BCP de la 

Loire, 

Les budgets moyens (30 a 40 000 F) sont essentiel-

lement destines a 1'acquisition des cassettes, mais ils peuvent 

etre parfois lourdement grev6s par les frais d'entretien et de 

reparation du materiel. Les contraintes de maintenance sont 

lourdes et necessiteraient une formation adaptee. 

4 . Les problemes de maintenance 

A Grenoble, ou les unitis de visionnement sont d£ja 

tr§s anciennes et totalisent un nombre d'heures de fonctionnement 

remarquable puisqu1elles sont utilisees depuis 8 ans, le video-

thicaire essaie d1assurer lui-meme 11entretien ,ainsi que 

les petites reparations concernant la partie mdcanique du magnetos-

cope. 

Cf. Annexe VI : le budget ds la vid§otheque de la Part-Diau. 
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A Annecy, un contrat de maintenance avait ete signe, 

en 1985, avec une entreprise, pour 1'ensemble du parc audiovisuel 

de la bibliotheque : 3 magnetoscopes, 3 moniteurs et 9 platines. 

D'un prix assez eleve (9000 F), il s'est avere peu rentable. Qes 

frais supplementaires ont ete factures et un magnetoscope a ete im-

mobilise pendant six mois pour une reparation. II a donc ete aban-

donne en 1986, la bibliotheque ayant decide de faire appel ponc-

tuellement a un reparateur. 

A Lyon, le parc des appareils audiovisuels est important, 

et le responsable de la videotheque prefere avoir recours au meme 

fournisseur pour ses achats. L'entretien est donc assure reguliere-

ment par les memes personnes qui connaissent ainsi tres bien les 

problemes des equipements, qui peuvent intervenir rapidement et 

surtout donner des conseils d'entretien et d'utilisation. 

B . LA CONSULTATION SUR PLACE INDIVIDUELLE 

1 . Les heures d'ouverture 

Les horaires d'ouverture sont assez larges et corres-

pondent souvent a ceux des autres secteurs. 

Annecy : 33 H/semaine 

Grenoble : 31 H 

Lyon : 38 H 

Valence : 30 H 

S^Etienne : 25 H ( surtout en fin d'apres-midi et samedi) 

Ils recouvrent cependant des realites de fonctionnement 

tres differentes. A Lyon et Grenoble, 11ouverture du service 

requiert la presence permanente du personnel. A Annecy et Valence, 

ce sont les bibliothecaires en poste au bureau d'accueil de la \ 

bibliotheque qui assurent la manipulation des cassettes et la I 

surveillance des appareils. / 
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2 . Les conditions d1acces a la videotheque 

La consultation sur place est toujours gratuite, 

mais est parfois soumise a diverses formalites qui determinent cer-

taines consequences sur le public. 

A Lyon et Annecy, une piece d'identite est exigee 

en echange des casques qui peuvent etre facilement derobes. Les 

casques utilises a Annecy ont une valeur d'environ 250 F et sont 

gardes derriere la banque d'accueil. A Lyon, si les casques sont 

moins couteux, les rdcepteurs a infrarouge qui les accompagnent 

necessitent un certain investissement : environ 1200 F chacun. 

A Grenoble, on ne demande que la carte d'inscription a 

la bibliotheque. Mais il est a noter que dans ces trois biblio-

theques, les enfants de moins de 13 ans ne sont pas admis,s'ils 

ne sont pas accompagnes par un adulte. 

Dans 1'ensemble d'ailleurs, les enfants ne peuvent 

avoir acces individuellement a la consultation des videocassettes, 

sauf a la BM de Valence qui est la seule bibliotheque a mettre 

un equipement a leur disposition. 

Les bibliothecaires justifient diversement ce choix. 

A Grenoble, on a constate que les jeunes spectateurs "chassaient" 

le public adulte. A Lyon, on redoute un phenomene de monopolisation 

- comme pour la television — au detriment de la lecture. 

3 . L1acces aux films 

Dans toutes les videotheques, les cassettes sont ran- | 

gees d'apres leur ordre d'entree. Elles sont le plus souvent dis- I 

posees sur des rayonnages proches des magnetoscopes : derriere ' 

la banque d'accueil a Grenoble ou a Lyon ; dans la salle de lecture, 

a 1'ecart, a Valence. Seule, la bibliotheque d1Annecy les a remi-

sees, faute de place, dans un local ferme a cle, mais accessible. 
i 

Pour effectuer son choix, le public a recours a un 

catalogue qui est souvent tres elabore. Ces catalogues se presen-

tent generalement sous la forme d'un livret. Ils ont ete dans / 
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1'ensemble dactylographies puis traites par les services municipaux 

La BM de la Part-Dieu a cependant fait appel a une entreprise exte-

rieure pour le logo et pour la photocomposition du catalogue. 

\ 

Ces catalogues ont tous un classement thematique qui \ 

correspond aux grands secteurs de la classification Dewey : gene-

ralites, religion, sciences sociales, histoire. 

Les notices comportent le titre, la mention du rea-

lisateur, du producteur, la date , la duree du film et un resume. 

Le plus souvent, figurent egalement la cote Dewey, le support, le 

standard couleur. Seul, celui de la BM de Lyon comprend un index 

thematique. 

Le numero de la cassette - qui correspond a son ordre \ 

d'entree - est signale, bien en evidence dans la marge : c'est 

ce que le public doit retenir pour avoir acces au document desire. 

Ces catalogues sont mis a la disposition des usagers 

sur les banques d1accueil ou .sur les tables de travail. A Annecy, 

ou il n'existe qu'un seul exemplaire,il se trouve a proximite 

des moniteurs. 

Ces catalogues se periment vite et necessitent un 

travail de mise a jour.On envisage a Lyon de le refaire tous 

les ans. A Grenoble, on a constitue , en plus, un classeur a 

feuillets mobiles, ce qui permet d'intercaler provisoirement 

les nouveautes. 

Notons enfin que toutes les bibliotheques de la region, 

sauf celle d'Annecy, ont incorpore des fiches de catalogage dans 

le fichier matiere general. A Lyon, les films ayant trait a la 

region sont egalement signales dans le fichier matiere du fonds 

local. Cependant il ne semble pas que cette formule, qui a le 

merite d'attirer 1'attention des lecteurs sur l'existence d'autres 

types de. documents, soit beaucoup utilisee. Habituellement, les 

films sont choisis a 1'aide du catalogue specifique ou sont connus 

par le bouche a oreille. 

II importe donc que les catalogues, qui constituent 

en fait 1'unique moyen d1acces a ce type de document, soient parti-

culierement soignes et attractifs. 

Cf. : Annexe IX : Introduction au catalogue de la BCP de la Loire. 
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4 . Le choix des films 

Lorsque l'on demande a un bibliothecaire quels sont 

les "best-sellers" de son fonds, la reponse est toujours rapide et 

precise : ce sont les films d'histoire, de politique, de medecine 

plus quelques titres concernant des animaux ou certains sports qui 

sont le plus demandes. Quelques chiffres permettent d'ailleurs de 

confirmer cette impression. 

Generalement, lorsqu'une cassette est programmee, 

le bibliothecaire coche une grille disposee dans le boitier. Ces 

iflarques permettent doncTe^connaitre avec precision le nombre 

de demandes concernant chaque film. A la BM de Grenoble, 1'ensem-

ble des resultats obtenus depuis 11ouverture ont ete analyses 

a la fin de 1984. 

22 826 Visionnements ont ete enregistres en un peu 

moins de 5 ans, pour une collection comptant alors 604 titres. 

Sur ces 22 826 demandes, 7518 concernaient les domaines de l'his-

toire et de la politique-(soit 33 % de 1'ensemble) et 3467 les .. 

sports (15 %). On note aussi 5,8 % pour la medecine et 4 % pour 

les animaux. Des films comme "Algerie frangaise", "Guerilleros", 

"Les Enfants de Marx et de Coca-cola" ( sur les annees soixantes) 

sont sortis en 5 ans environ 350 fois et le film "Naissance", 

408 fois (avec la meme bande magnetique !). Certains films de 

sport : "Cent motos pour 1'aventure", "Bjorn Borg" totalisent 

environ 200 visionnements. 

Quant au patrimoine dauphinois, s'il n'atteint pas 

les scores precedents, il semble etre regarde regulierement avec 

une moyenne de 50 passages pour les plus anciens. 

Les titres les moins demandes concernent les domaines ^ 

de 1'agriculture, de 11art, du theatre et de la sociologie. 19 \ 

d'entre eux, acquis en 1983-1984, c'est-a-dire au cours de 1'annee I 

precedant ce releve, n'avaient pas encore ete visionnes. ^ 

- ) 
A Lyon, les bibliothecaires tiennent une comptabilite(l) j 

etroite des passages et du nombre de spectateurs pour chaque film, 

(I) Cf. ; statistiques de la videotheque de Lyon : Annexe VII. 
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ce qui permet de constater que, de la meme fagon, ce sont les films 

de la classe 300 (politique), 700 (sport) et 900 (histoire) qui 

sortent le plus. 

5 . Le public 

En raison de la courte existence des videotheques, 

il n'existe guere de resultats chiffres dans ce domaine.Nous 

disposons cependant du nombre de visionnements effectues dans 

diverses bibliotheques pendant 1'annee 1985. 

Bibliotheque de Nbre visionnement Moyenne mensuelle 

Annecy (adulte) 820 68,3 

(enfant) 120 ^nsemble .78,3 

Grenoble 4300 358 

Lyon - 687 (avril) 

S^Etienne 319 26,6 

Valence 3179 264,3 

L'utilisation et la mise en valeur des collections 

sont donc tres variables d'une bibliotheque a 1'autre. II faut 

cependant nuancer ces resultats en fonction des horaires d'ouver-

ture de la bibliotheque et d'une eventuelle fermeture estivale. 

En ce qui concerne S-Etienne, le responsable de la videotheque 

reconnait que cette collection encyclopedique est sous-utilisee 

dans le cadre d'une bibliotheque specialisee dans le domaine 

artistique. Les perspectives de construction d'une nouvelle BM 

devrait permettre de modifier cette situation. 

D'une maniere generale, si l'on exclut la BM de Lyon 

qui a ouvert tout recemment ce service et qui fonctionne le plus 

souvent au maximum de ses possibilites, les bibliothecaires cons-

tatent une legere diminution de la frequentation, sensible a 

Grenoble, Annecy et Valence. L'augmentation generale de;'l'offre 
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en matiere d'audiovisuel ( apparition des radios libres, de nou-

velles chaines de television,popularisation des magnetoscopes 

domestiques) et 1'erosion de la curiosite du public peuvent 

peut-etre expliquer ce flechissement 

A Grenoble, lors des premieres annees, le service 

etait sature et les demandes ne pouvaient pas etre toutes satisfai-

tes. Si le nombre annuel de visionnements ne s'est pas modifie 

(un peu plus de 4000 par an), le responsable de la videotheque V 

constate cependant qu'il y a moins d'affluence et que les usagers 

n'ont plus guere a attendre leur tour. Surtout, il remarque des 

changements dans la composition du public. 

Lors de 1'enquete effectuee en 1979 dans les 8 biblio-

theques qui experimentaient alors 1'audiovisuel ( dont Grenoble ) (D 
Jean Claude Passeron avait releve, parmi les utilisateurs de la 

video, une assez bonne representation de toutes les couches socia-

les, avec cependant une dominante des classes moyennes et des etu-

diants. Actuelleimt, le videothecaire note qu'un resserrement s'est ' 

opere en faveur du public etudiant. 

A Lyon, les personnes qui assurent 1'accueil decrivent 

sans hesitation le public, comme etant "jeune, masculin, etudiant 

et dans une certaine proportion, etranger".. Or, il serait interes-

sant de faire une comparaison avec le public video de la BPI;qui se 

definit par les memes caracteristiques. Curieusement, d'autres 

attitudes sont similaires et pourraient etre mises en parallele. 

Comme a la BPI,^ertaines personnes ont tendance a mobiliser les 

casques d'ecoute pendant plusieurs heures pour regarder ce qu'ont 

demande d1autres spectateurs, ou pour revoir inlassablement les memes 

films( politique, sport). Enfin, comme a la BPI, les videothecaires 

constatent une certaine forme de detournement des film, un certain 
(3) 

voyeurisme. Pour donner un exemple precis, en avril et mai, le 

film de Coline Serreau a connu un grand succes, du en partie a une 

sequence rapportant 11interview d'une actrice de films pornographi-

ques. Le mode de fonctionnement propre a la BM de la Part-Dieu qui 

est, comme la BPI, un lieu ou l'on peut sejourner plusieurs heures, 

et le phenomene de grande agglomeration urbaine peuvent sans doute 

expliquer ces similitudes. 

(1)Cf. Bibliographie, n° 7. 

(2)Cf. Bibliographie, n° 4 et n° 6. 

(3) "Mais qu'est-ce-qu'elles veulent"? 
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II semblerait , dans tous les cas que la place de la 

videotheque dans la bibliotheque, et le fonctionnement general de 

celle-ci aient une certaine incidence sur le comportement du public. 

6 . Importance de 1'implantation de la videotheque et des condi-

tions materielles de visionnement 

Divers essais qui ont ete tentes a Grenoble et a 

Valence permetteetde rendre compte de 1'influence des conditions 

materielles sur 1'attitude du public. 

A Grenoble, lors de 1'ouverture, les magnetoscopes 

etaient situes - comme le recommandait la Direction du Livre -

dans la salle de lecture. Mais les mauvaises conditions de 

visionnement ( lumiere naturelle trop intense, passages trop 

frequents) ainsi que le constat que cette disposition favorisait 

ies'attroupements de badauds ont tres vite fait preferer 11installa-

tion de la videotheque dans une salle reservee a ce seul usage. 

Pourtant, depuis quelques semaines, on remet en cause 

ce fonctionnement. La bibliotheque de Grand'Place a pour vocation 

essentielle le pret, et les habitues n'y sejournent guere, sauf 

les etudiants. Or, la consultation sur place exige d'avoir du 

temps, et de prolonger son sejour parfois pendant plusieurs heures. 

II est donc question, a 1'heure actuelle, de transferer la video-

theque de consultation a la salle d'etude de la bibliotheque 

municipale, ou le public reste parfois tres longtemps pour travail-

ler. D'autre part, la collection semble en harmonie avec ce type 

de bibliotheque. Un service de pret de videocassettes pourrait 

alors etre rapidement instaure a Grand'Place. 

En revanche, a Valence, les essais d1adaptation au 

public sont tres differents et evoluent en quelque sorte en sens 

contraire. Les bibliothecaires avaient opte pour un espace adapte, 

confortable , avec lumiere tamisee. Or, cette salle n'est accessible 

qu'en traversant la discotheque. Trop isolee, elle n'attirait 

guere la curiosite du public. De plus, une personne etait mobilisee 
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durant toute la periode d1 ouverture pour repondre aux 

eventuelles demandes. Depuis janvier 1986, 2 des 3 magnetoscopes 

ont ete disperses dans les salles ;de lecture, l'un dans 1'espace 

de travail de la section enfantine, dans un endroit calme, 1'autre 

dans la salle de lecture des adultes.. Cependant, si les conditions 

sont bonnes et favorisent les demandes a la bibliotheque des enfants, 

le magnetoscope reserve aux adultes se trouve, faute de place, dans 

un lieu de passage et dans une zone assez lumineuse. Cela ne suscite 

guere la concentration necessaire, et cela pertube egalement les 

lecteurs car les spectateurs, isoles par leur casque, echangent par-

fois a tres haute voix leurs impressions. Neanmoins, on enregistre 

une legere hausse des demandes depuis ces transformations. 

L1implantation des appareils necessite donc une certaine 

reflexion avant le choix d'une installation definitive. II faut ega-

lement tenir compte d'une evolution possible du public. 

7 . La signalisation et la promotion de la videotheque 

Pour remedier a ces problemes d'installation, une 

/ bonne signalisation du service doit permettre d'attirer l'attention 

( des usagers et de les guider dans leurs demarches. Le plus souvent, 
X 

sauf dans les bibliotheques qui ont prefere reorouoer les documents,des 

panneaux indiquent, des 1'entree la place de la videotheque. On a 

meme eu recours a Grenoble a de grandes lettres-neon bleues pour 

signaler sa presence au premier etage. A Valence, des papiers expli- \ 

quant comment demander les films ont ete deposes sur les tables de 

la salle, sans grand succes semble-t-il. 

Par ailleurs, les bibliotheques mentionnent toutes, (1) 

dans leurs depliants, la possibilite de consulter des films, a 

la demande. II semble cependant que la meilleure promotion soit 

le fait des programmations collectives. 

(I) Cf. Annexe VIII : depliant de la BM de Grenoble (Grand'Place). 
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C . LA CONSULTATION COLLECTIVE 

Les videotheques proposent toutes deux types de con- \ 

sultations collectives : le travail ponctuel ou suivi avec un grou-

pe, sur rendez-vous, et les programmations regulieres sur un theme 

precis. 

1 . Les groupes 

Ce sont bien evidemment les groupes scolaires - sur-

tout de 1'ecole primaire ou des colleges - qui ont le plus souvent 

recours a la videotheque pour leurs travaux ou leurs animations. 

Cependant, des associations, des personnes agees, des clubs de loi-

sirs demandent egalement des rendez-vous. L1accueil des groupes est 

un service souvent lourd, qui occupe beaucoup de temps : il faut 

gerer le planning, discuter avec les responsables, proposer des 

films, et assurer le fonctionnement des appareils. Mais cela peut 

etre tres important pour 1'image de marque de la bibliotheque. 

Le rythme de 11accueil est variable selon les biblio-

ques : 3 matinees par semaine a Lyon, tous les jours, a la demande 

a Valence dans la limite d'un groupe par demi-journee. C'est peut-

etre d'ailleurs la videotheque qui regoit le plus large eventail 

de groupe, de la creche au troisieme age, mais elle a effectue une 

promotion systematique en envoyant son catalogue dans de nombreuses 

ecoles ou institutions. Elle propose d'ailleurs des travaux suivis 

avec des groupes comme par exemple un centre psychotherapique. Les 

ecoles posent cependant de gros problemes. Certaines visites ne 

sont ni preparees, ni motivees : il faut eviter alors que la video-

theque ne serve de " bouche trou " a des enseignants a court d'ani-

mations. 

A Grenoble, des 1'ouverture, de nombreux groupes 

scolaires demandaient des rendez-vous. Le service etant alors tres 

charge, deux matinees seulement leur avaient ete reservees et la 

gestion du planning avait ete confiee au CDDP. Actuellemnt, le rythme 
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de ces visites a nettement diminue, aussi le videothecaire a-t-il 

repris lui-meme en main la gestion du planning. II a egalement •" 

assoupli les contraintes horaires qui rebutaient les ecoles. II 

n'en demeure pas moins cependant que ces seances restent tres utili 

sees par des groupes d'adultes, dont certains reviennent periodi-^— 

quement depuis 1'ouverture. Par exemple, 1'Ecole d'infirmieres 

qui a ainsi acces a des films medicaux et sociologiques, ou des 

stagiaires du CFPC. 

2 . Les programmations thematiques 

Les bibliotheques proposent souvent des animations ^ 

video dans le cadre d'expositions plus generales. Ainsi, sur le 

Bresil a Villeurbanne , sur L'Inde et dans le cadre de la "Decade 

allemande"a Saint-Etienne 

Des programmation?plus regulieres ont lieu a Grenoble 

et a Lyon. A Lyon; le premier mercredi du mois^ a et^reserve_a 

une animation-debat, parfois avec des realisateurs ou des artistes. 

Parallelement, des oeuvres de photographes ou de graveurs sont ac-

crochees au murs de la videotheque pour une duree de un mois. 

A Grenoble, de novembre a mars 1986, le samedi apres-midi, ont 

x ete presentes des"video-portraits',' qui ont parfois attire un public 

important ( 90 personnes pour Lacan). La promotion de ces pro-

grammes etait legere mais.bien^ ciblee : ils etaient annonces sur 

les panneaux d'affichage lumineux de la municipalite et des 

tracts-affichettes ont ete distribues dans des librairies et d'au-

tres lieux de la ville, ce qui a permis de toucher le public 

interesse par ce type d'animation. 

/ Meme si ces programmations ne rassemblent en moyenne 

qu'une quinzaine de personnes, elles semblent jouer un role dans 

le fonctionnement de la videotheque. Elles favorisent en effet la 

mise en valeur de certains titres du catalogue ainsi que les 

echanges entre spectateurs, ce que ne permet pas le systeme de 

casques "visses" aux oreilles. 
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D . LA VIDEO DANS LES BCP 

C'est tout recemment que la video a fait son apparition 

dans les BCP de la region, en 1984-85. Poutant, malgre un budget 

en progression ( de 10 000 a 30 000 F en Ardeche et de 30 000 a 

100 000 F dans la Loire), elles hesitent a definir les modalit^s 

de fonctionnement et doivent faire face a de nombreux problemes 

que ne connaissent pas les BM. 

Les BCP ont pour vocation essentielle le pret et 

leurs locaux ne sont generalement pas adaptes pour recevoir le 

public. Les collections entreprises, en cassettes 3/4 U-Matic 

et destinees a la consultation sur place sont de toute evidence 

mal adaptees a leur fonctionnement. Au depart, 1'idee des responsa-

bles etaient de proposer des animations ou un systeme de consul-

tation dans les annexes ou les relais. Or, le materiel s1avere 

lourd, difficilement transportable et insuffisant . II faudrait 

ou constituer un parc de materiel pour le pret ou inciter les 

municipalites k investir dans un magnetoscope. Mais le 3/4 de 

pouce est cher et aurait une utilisation limitee dans ces communes. 

D,e plus, cela exige de former les personnes benevoles responsables 

de ces relais, au maniement de ces equipements. Les bibliothecaires 

de BCP manifestent le plus souvent un certain decouragement 

devant les problemes poses par 1'utilisation de ce fonds. Pourtant, 

dans la Loire comme en Ardeche, des animations ont ete organisees 

en 1985. Des expositions-animations sur 1'Inde, le Bresil ou 

destinees a la jeunesse ont circule dans le departement de la LoirE. 

En raison de la quasi-absence de materiel, jusqu'a 

present, dans les annexes ( un simple televiseur a Neulise, une 

unite VHS a Boug-Argental), la BCP prete un magnetoscope 1/2 p. 

portable et peut egalement faire circuler un deuxieme magnetoscope 

VHS ( non portable) . Ce type d1appareil necessite donc un transfert' 

des cassettes de format 3/4 en 1/2 pouce. La BCP dispose aussi 

d'un magnetoscope 3/4, mais il sert essentiellemnt au travail 

interne. Etant donne son encombrement, il peut difficilement etre 

transporte. II pourra cependant etre utilise pour la consultation 

sur place dans le cadre de la videotheque prevue dans les projets 

de la nouvelle centale. 
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II convient de rappeler que la BCP de la Loire a 

choisi depuis janvier, comme la BCP du Rhone, de constituer 

un fonds de cassettes destinees au pret, ce qui semblerait 

mieux convenir aux objectifs de ces bibliotheque. Les fonds doi-

vent cependant etre assez importants' pour permettre. une rotation 

et si l'on veut interesser plusieurs annexes ou relais. Surtout, 

il sera necessaire de former leurs responsables a ce nouveau 

type de pret : participation, caution, verification des bandes ? 

La decision ne semble pas encore prise. (1) 

II ne semble pas cependant que cette perspective, a 

tres court terme, du pret rende caduque la collection de 3/4 

de pouce. Meme si les magnetoscopes se repandent rapidement, les 

animations-video constituent encore dans certains lieux les 

seuls acces aux documents audiovisuels - en dehors de la television, 

bien sur - . 

En raison des origines communes de 1'essentiel des 

collections, les videotheques fonctionnent donc selon les memes 

modalites. Malgre des differences notables dans les systemes 

mis en place, le type de consultation reste le m§me d'une bii).lio~ 

theque a 1'autre.: visionnement individuel avec des casques ou 

programmation collective. Pas une n'a pu envisager, comme elles 

le souhaiteraient parfois, un mode d'acces different pour ces • 

documents : arr§t sur 1'image, travail a deux ou trois personnes 

sans casque, dans un espace isole, comme cela semble se pratiquer 

dans des videotheques americaines, ou meme frangaises , a Angoul§me 

par exemple. 

Cf. Annexe VC : Introduction au catalogue de la BCP de la Loire. 
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CHAPITRE V 

CONTACTS,COOPERATION ET PERSPECTIVES 

EN RHONE-ALPES 

La presence d'une dizaine de videotheques en Rhone-

Alpes, en fonctionnement ou en cours d'installation, donne une 

physionomie particuliere a cette region et reflete un certain 

dynamisme et une volonte d'ouverture sur les nouveaux media. 

Lors de 11etablissement de ce questionnaire, il nous 

avait paru interessant - afin de mieux comprendre comment etaient 

constituees les collections, comment elles etaient integrees a la 

region et dans quelles perspectives elles se situaient - de savoir 

si les bibliothecaires entretiennent des relations avec d'autres 

organismes et si ils pratiquent des echanges d'information et 
i 
1 de documents dans le domaine audiovisuel. 

A . LES CONTACTS 

Dans la premiere partie de l'enquete, nous demandions 

si les bibliothecaires avaient connaissance de 1'existence de 

videotheques dans d'autres institutions et s'ils avaient etabli 

des liens. 2 reponses seulement nous ont ete donnees. La BCP de 

1'Ardeche signale exclusivement le CDDP et 1'Ecole Normale, sans 

preciser toutefois le type de rapports institues. La seconde 

reponse emane de Grenoble et cite differents organisnes qui 

possedent des videocassettes : UniversitS de Medecine, CRDP... 

mais il semble que l'essentiel des contacts exterieurs concerne 
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des realisateurs, des producteurs, mais surtout des organismes 

de production : Maison du Cinema, CEMAGREF (Institut de la neige), 

Telepromotion rurale, SEMITAG (transports grenoblois), dans le 

cadre de la prospection regionale. 

En revanche, les bibliothecaires insistent tous, sauf 

a la BCP de 1'Ardeche, sur 11importance des contacts personnels 

entretenus avec les collegues de la region. A Vllleurbanne, LYon ^ 

et Bron, ils signalent meme la tenue de reunions trimestrielles | 
i 

regroupant certains videothecaires et discothecaires du departement | 

du Rhone, pour partager des informations et envisager des actions \ 

communes. 

Enfin, les questionnaires en provenance de Lyon, 

Saint-Etienne, Villeurbanne et Grenoble font mention. de contacts 

suivis avec leurs collegues par 1'intermediaire de la commission 

"Documents sonores et audiovisuels" au sein de 1'ACORD. 

II nous a paru interessant d'evoquer quel etaitle 

type d'echange d1information pratique dans ce cadre ainsi que 

les perspectives que peut laisser entrevoir 1'ACORD au niveau 

regional. 

B . L'ACORD 

L'ACORD est une Agence de Cooperation 

Begionale pour la Documentation, creee dans la perspective de la 

decentralisation. C'est une association, subventionnee en partie 

par le Ministere de la culture et la Direction du Livre, qui a 

ete elaboree au cours de 1'annee 1984, et qui a ete mise en place 

le 20 avril 1985. Elle a pour but la cooperation entre les biblio-

theques et les autres organismes de documentation en Rhone-Alpes. 

Elle se propose, sur le plan regional de resoudre les problemes 

d'acces a 1'information bibliographique, sonore et audiovisuelle, 

de favoriser la conservation, 1'elimination et la diffusion 

du patrimoine tant imprime que sonore et audiovisuel. Dans le cadre 

de cette agence, 4 groupes de travail ont et§ constitues : l'acces 

a 1'information bibliographique, les documents sonores et audiovisu-

el^, le patrimoine et la formation professionnelle. Tres vite ont 
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ete ajoutes deux secteurs : la litterature enfantine et les pro-

blemes juridiques. 

Le groupe de travail sur les documents sonores et audio-

visuels s'est reuni a 6 reprises au cours de 1'annee 1984 et au 

debut de 1985, ce qui a permis d'analyser les besoins des profession-

nels de la region, dans ce domaine. 

La principale preoccupation des bibJiothecaires etait alors le risque 

de voir disparaitre, dans le cadre de la decentralisation, les 

services de la Direction du Livre et particulierement les struc-

tures du reseau permettant 1'achat et la diffusion des films 

documentaires. 

Comme cela est apparu dans les chapitres precedents, 

plus de 90 % des collections de videocassettes dans les bibliotheques 

publiques de la region sont alimentees par ce reseau. Or, la dispa-

rition de celui-ci signifie pour beaucoup de bibliotheques la mort 

lente des fonds constitues. Les droits sont en effet acquis pour 

une duree de 10 ans, et les bibliotheques n'ont pas de ressources 

suffisantes pour prospecter et negocier isolement des contrats. 

Les collections qui ne pourraient plus etre reactualisee convena-

blement seraient condamnees a disparaitre. 

L'un des premiers objectifs de ces reunions etait donc 

d'envisager des solutionspour pallier a cette eventualite, et de 

mettre en place, au niveau regional, un relais, une structure char-

gee de prospecter et de negocier les droits pour les bibliotheques, 

mais aussi de gerer la partie technique : constitution et conserva-

tion des masters, duplication, diffusion... _ 

L' essentiel des disquj>ions a donc porte , au cours des 

6 reunions, sur les problemes de droits et d'investissements. Un 

autre point, qui decoule naturellement des problemes precidents a 

ete egalement largement debattu : le pret. Fallait-il continuer, 

au niveau regional de proposer aux bibliotheques des cassettes 3/4 

de pouce, pour la consultation sur place, ou ne valait-il pas 

mieux chercher des solutions pour instaure* le pret, avec des cas-

settes 1/2 pouce, et de la fiction ? La mise en place du systeme 

propose par 1'ADAV permet d'apporter, au moins dans une grande part, 

une reponse a cette question. 
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D1autre part, 11 semble maintenant que la DLL continuera 

encore pour un temps 1'achat de droits au niveau national et inter-

national. L'AC0RD pourrait alors, au moins dans les premiers 

temps,se consacrer a la prospection regionale. Cette question a 

ete largement abordeclors du dernier stage de 1'ACORD, fin mai. 

Des producteurs regionaux sont venus d'ailleurs presenter les possi-

bilites qu'ils pouvaient offrir. Et 1'ACORD a entrepris de consti-

tuer un catalogue des ressources existant en Rhone-Alpes et concer-

nant 1'ensemble des domaines couverts£organismes, personnes-resou 

Une structure chargee de cette prospection regionale 

et proposant un travail suivi dans le secteur audiovisuel pourrait 

alors etre rapidement mise en place. Diverses possibilites pourraient 

§tre egalement envisagees et etudiees : faire connaitre cette produc-

tion regionale, par exemple en organisant un festival, creer un parc 

de materiel, considerer le probleme des telecinemaS. 

D'autre part, 1'ACORD peut avoir un role important a 

jouer au niveau de la formation. Deja, lors du stage de mai 86, 

differentes interventions ont presente, a la demande de bibliothe-

caires, les problemes poses par la creation et le fonctionnement 

des videotheques. Des evaluations de couts, pour la consultation 

sur place et pour le pret,ont ete proposees et il semblerait 

qu'une formation technique de base interesserait les videothecaires. 

L'ACORD prepare donc actuellement la mise en place 

de structures qui lui permettront de promouvoir l'audiovisuel 

dans la region. La prospection a 1'eKhelle regionale permettra 

de regrouper les efforts epar% realises jusque-la par trois ou 

quatre videothecaires isoles, et d'elargir le champ de recherche. 

La prospection devrait egalement etendre l'eventail de choix de 

films et attenuer le poids de la dependance envers le reseau ' 

national. 
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CONCLUSION 

Les contacts suivis qu'entretienent entre eux les1 

videothecaires, la presence d'une agence de cooperation qui 

veut promouvoir le secteur audiovisuel, et enfin l'importante propor-

tion de reponses au questionnaire propose temoignent de l'interet 

porte a la video dans les bibliotheques de la region. 

Ce nouveau media semble dans l'ensemble considere comme 

un document qui a sa place dans les bibliotheques, au meme titre qu'un 

livre ou un disque. Une seule reponse emanant d'une petite bibliothe-

que non equipee fait mention du role attractif de la video et reconnait 

considerer l'audiovisuel, comme un"plus" a apporter, le moyen de 

gagner une tranche d'age supplementaire et de " faire moderne". 

Certains bibliothecaires regrettent cependant que l'eventail propose 

jusqu'a present cantonne la video dans le domaine documentaire et 

qu'elle ne soit encore consider® que comme un complement, un prolon-

gement du livre. Si la plupart estime la valeur du catalogue propose 

par la Direction du Livre et reconnait 1'interet de pouvoir 

presenter des documents souvent inaccessibles par ailleurs, on 

aimerait aussi que ce support devienne autonome. La perspective du 

pret de film de fiction peut modifier cet aspect : ce sera le moyen 

d'ouvrir enfin les bibliotheques au domaine du cinema. 

Depuis l'envoi de l'enquete, fin fevrier, la 

situation n'a cesse d'evoluer, mais les resultats permettent nean-

moins de degager certains points importants. 

On contate tout d'abord un desir de s'ad^piber" a" la 

situation actuelle et d'integrer les nouvelles techniques. 

Si a 1'ouverture de la premiere videotheque de la region, le 

pret n'etait guere envisageable, il est actuellement revendique 

par tous les videothecaires et interesse au moins la moitie des 

bibliothecaires qui ont repondu a l'enquete. 
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On peut noter,dans certains cas, une volonte de suivre 1'ivolution 

du public, de reorienter 11organisation de la videotheque en 

fonction de sa frequentation. Le developpement du pret contribuera 

certainement a changer le rapport a la video qui ne sera plus conside-

ree comme un support a part. II semblerait egalement que la video 

en consultation sur place s1orienterait davantage vers les biblio-

theques d'etude , ou elle a sa place si l'on considere le succes de 

la Part-Dieu . 

D'autres aspects apparaissent regulierement a- la lecture 

des resultats. On deplore le manque de formation, et l'on souligne 

la difficulte de faire des choix, sans pouvoir prevoir a moyen terme, 

l'evolution des couts et des collections. II serait interessant de 

pouvoir connaitre les succes, et les facteurs de reussite,dans 

les autres videotheques , et particulierement dans les BCP. Enfin, 

une evaluation nationale po.urrait s'averer interessante et riche 

d'enseignements. 



... ,• . .. ANNEXE; •R, 

ENQUETE SUR LESVIDEOCASSETTES 

EN RHONE-ALPES 

SI VOTRE BIBLIOTHEQUE POSSEDE BES VIPEOCASSETTES 

Date de constitution du fonds : 

Date d'ouverture de la vid6oth§que : 

Nombre de vidSocassettes dans la bibliothSque : 

Format standarfl : 

Origine. S'aigit-11 : 
Norabre 

,DE vid6ocassettes dont les droits ont 6t6 acquis 

par la Direction du Livre ? 

.D'aeh»ts propres & la bibliothSque : 

-auprds de quels protiwctenrs rdgionaux ? 

-auprSs de quels producteurs commerciaux ? 

-auprSs de quels organismes ? 

-auprds de quelles associations ? 

,,®e repiquage de vid6os ? 

.De repiquage d'6missions t616vis6e» ? 

, .De dftpots oti de dons t. .••., ; 

. :i • -par des particuliers ? •,.> j 

'.. vi-t: • -par <|uels organismes ? '•'' 
' • g i - j  , • • : • •  

• "• :'••'•' ? : ""' ».'•.; •>' ' " f _' 
' -par quelles associations ? ;••--••-•: 

,. .> » • . "" , .- . 
-•.„>•> ... . • 

: : : • • •  .. •; ••- ' ;; ;;• ; •Vv ..  ̂ '* • ' 

• ,',.'De productions ou de co-productions de la 
•  . :  f  .  .  • "  '  • '  ' • • " ' ' • •  '  . . . .  '  ;• • • .  -

biblioth^que? Sur quel sujet .? ,;••.• . 
...... • " . •.••«•i-. ;'•' • •• '<• 

Quels contacts avez-vousj k ce sujet avec iW BM et BGP la rSgion ? 
"-s v '!r'; ' : ' v:'\ •• :' 
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Savez-vous s,il existe, dans votre ville ou dans la r^gion/d^autres vid6o-

thSques dans <l«fcs bibliothdques ( universitaires/ d^instituts, de musSes, de 

grandes 6coles, au CDDfP ou au CSDP, etc.. .j ? Avez-vous des contacts suivis ? 

Pratiquez-vous des 6changes d* information ou de doputoents ? 

Cons*itution du fonds 

.Hecherchez-vous l*6ventail le plus large possfcle ? Une spScialisation 

dans un ou plusieurs domaines ? Lesquels ? 

..Combien possSdez-vous de films de fiction ? 

de films d*int6r6t local ? 

de films destinis aux enfants ? 

de films documentaires? 

{ d'aprds la classification Dewey, si vous 1'utilisez ) 

000 100 200 300 400 500 600 700 800 900 

• 

UTILISATIOW 

•iPYatiquez-vous sfulettent la consultation sur place ? 

Pahs quelles conditions ? 

.Pratiquez-vous dSjA le pr8t? Dans quelles conditions? 

S"  ̂ ' •' . . . , 

''. • ffj» £ . 

.Nombre de magnStoscopes misen servise ? 

non encore mis en seiyice 

.Nombre de casques utilisSs parlepublic ? 

.Nombre d*heures d^ouverture hebdmadtatires ? 
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.La bibliothSque dispose-t-elle d'un local spScifique ? 

ou s'agit-il d'un espace rScupSrS sur : 

-la salle de lecture ? 

-la salle de pr8t ? 

-la discothdque ? 

-la bibliothSque des enfants ? 

-autre 

•Avez-vous une salle sp4ciale pour les visionnements collectifs ? 

ou s'agit-il d'une salle polyvalente 6quip6e? 

.Avez-vous un catalogue sp6cial pour les vidSos ? 

ou sont-elles intercal6es dans le fichier g^nSral ? 

.De quel budget disposez-vous pour la vidSothdque ? 

. % par rapport au budget de la bibliothdque ? 

.Combien de personnes sont-elles occup6es par les vid6os ? 

(sur un personnel global de : ) 

.Aquelles tSches ? 

.Ont-elles regu une formation sp6cifique ? 

Laquelle ? 

.Principaux probldmes de mise en service ? 

LE PUBLIC 

Le visionnement se fait : 

.Sur demande individuelle * 

.A la demande d'un groupe .d*adultes • 

.de scolaires • 

.Dans le cadre d'animations ponctuelles 
«Nombre d'animations en 1985 

• 

• 
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.Avez-vous effectu£ une enquSte sur Vutilisation des vid6ocassettes? 

En quelle annSe ? 

•Disposez-vous de chiffres, de statistiques ou d'6valuations 

-sur la consultation des cassettes ? 

-sur le public ? 
.Le public int6ress6 par les vidSos consulte-t-il : 

-surtout des livres? 

-surtout des piriodiques ? 

-surtout des documents sonores ? 

.Avez-vous" constatfc une augmentation de la frSquentation depuis 1'ou-

verture de la vid6oth£que? 

.Ou un changement dans le public ?0u dans ses habitudes ? 

PERSPECTIVES 

.Etes-vous favorable au pr@t ? 

.Envisagez-vous de l'£tablir (ou de 1'StendreJ prochainement ? 

-pour les documentaires ? 

-pour la fiction ? 

.Pour quel public ? 

-familial ? 

-aux collectivitSs ? Lesquelles ? 

Sf-a-t-tl une demande du public ? 

.Avez-vous achetS ou pensez-vous acheter bientdt les cassettes destin6es au 

prSt que propose 1'ADAV ( Ateliers Diffusion Audiovisuelle ) ? 

Combien ? 

Dans quelles conditioas de pt6t ? 

Pensez-vous 6quiper la bibliothdque d'un magn6toscope VHS ? 

.Avez-vous contact6 les vid6oclubs de votre ville ?Pensez-vous qu'il 

puisse y avoir un terrain d'entente ? 

Quels sont vos souhaits pour l*6volution de votre vidSothSqee ? Comment envi-

sagez-vous le proche avenir ? 
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ENOUETE SUR LES VIDEOCASSETTES 
BN RHOTOE-ALPES 

SI VOTBE BIBLIOTHEQUE NE POSSEDB PAS DE VIDEOCASSETTES 

•Avez-vous recours k la vid6o 16rs d'animations s 

-en empruntamt des vidSocassettes ? A qui ? 

-en les louant? ; A qui ? 

.Souhaiteriez-vous constituer une vid6othSque dans le cadre de votre biblio-

thdque ? 
i 

.L'envisagez-vous dans les prochaines arm£es ? 

.Y-a-t-il iMe demande du public ? 

.Souhaiteriez-vous une consultation sur place ? 

le pr8t ? 

de films documentaires ? 

. de films de fiction ? 

de films pour enfants ? 

.Si vous ttes interessS, quels sont les principaux obstacles k la mise 

sur pied d'une vid6othdque ? 
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ANNEXE II 

VIDEOTHEQUES PUBLIQUES 

QUELS PEUVENT §TRE LES OBJECTIFS D'UNE BIBLIOTHEQUE (BIBLIOTHEQUE 
MUNICIPALE OU BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PR§T) QUI OUVRE UNE VIDEO" 
THEQUE ? 

. LA CONSULTATION DE DOCUENTS SUR PLACE 

. LE PRET AUX USAGERS 

. LA CONSTITUTION D'UN FONDS POUR SES ANIMATIONS ET SON ACTION 
CULTURELLE. 

A L'HEURE ACTUELLE, LES DROITS N£GOCI£S PAR LA DLL D'UNE PART, 
PAR L'ADAV D'AUTRE PART, PERMETTENT SOIT LA CONSULTATION "SUR 
PLACE" DE DOCUMENTS EN 3/4 DE POUCE SOIT LE PR£T INDIVIDUEL DE 
DOCUMENTS VHS 1/2 POUCE. 

IL N'Y A PAS COMPATIBILITE ENTRE LES DEUX FORMULES ET LES COOTS, 
POUR UNE BIBLIOTHEQUE, NE RECOUVRENT PAS LE M6ME SERVICE RENDU 
AU PUBLIC. 

DANS LE PREMIER CAS, CELUI D'UNE VIDEOTHEQUE DE "CONSULTATION 
SUR PLACE", L'INVESTISSEMENT EN MATERIEL EST PLUS LOURD POUR 
UN FONDS DE DOCUMENTS MOINS IMPORTANT ; DANS LE DEUXIEME CAS, 
CELUI DE LA VID^OTHLQUE DE PR§T, CE RAPPORT S'LNVERSE. 

LES VID£OTHEQUES SUBISSENT LE PARTAGE JURIDIQUE ET LA FORMULE 
IDfiALE AURAIT llE UNE NEGOCIATION GLOBALE DE DROITS TANT POUR 
LA CONSULTATION SUR PLACE QUE POUR LE PR£T, EN UN FORMAT STANDARD, 

DANS LA SITUATION ACTUELLE, COMPTE-TENU DU DEVELOPPEMENT DU PARC 
INDIVIDUEL DE MAGNETOSCOPES, DE L'INVESTISSEMENT MOINDRE QUE 
REPR^SENTE UNE VIDEOTHEQUE DE PR§T COMPAREE A UNE VIDEOTHEQUE 
DE CONSULTATION, COMPTE-TENU AUSSI DES DESIRS APPARENTS DU PUBLIC, 
ET, ENFIN, DES FREINS MIS PAR LA DLL AU DfiVELOPPEMENT DES VID^OTHE" 
QUES DE CONSULTATION, IL SEMBLE QU'lL Y AIT UNE TENDANCE DES 
BIBLIOTHEQUES A S'ORIENTER EN PRIORITE VERS LE PR§T. 

CI-JOINTS : - FICHE "VIDEOTHEQE DE PRET" 
- FICHE "VIDEOTHEQUE DE CONSULTATION" 
- BIBLIOGRAPHIE 

Ces fiches, realisees par des videothecaires de la region Rhone-Alpes ont pour seul 
objectif d'apporter une aide concrete a la realisation d'une videotheque. Les prix 
mentionnes sont purement INDICATIFS et ne sauraient en aucun cas engager la respon-
sabilite des auteurs et de ]'AUORD. 
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VIDEOTHEQUE DE CONSULTATION 

DOCUMENT ACORD 
) 

INDICATION DE PRIX 
ZlNVESTISSEMENT DE DEPART 

ajUMATERIEL 

. 1 magnetoscope 1ecteur/enregistreur 3/4 de pouce 30.000 

. 1 moniteur TV (avec entrees TV et video) 8.000 

. Cablage et casques d1ecoute 1.000 

Investissement par unit§ de visionnement 39.000 

Si on considere que 3 unites de consultation constituent le 
minimum necessaire, 1'investissement initial est : 

. 39.000 F. X 3 117.000 

. 1 moniteur de controle 8.000 

. 1 dispatching 4.000 

Investissement initial en mat§riel 129.000 

b) FONDS EN DOCUMENTS 

Un fonds de base de 200 titres (calcule sur le tarif films fournis 
par la DLL) et/ou un fonds d'achats negocies 

. 200 titres x 500 F 100.000 

TOTAL INVESTISSEMENT DE DEPART 229.000 

II. BUDGET DE FONCTIONNEMENT ANNUEL 

Amortissement 20.000 
Maintenance 4.000 
Assurance 500 
Acquisition annuelle de documents : 80 titres x 500 F. 40.000 

TOTAL BUDGET FONCTIONNEMENT ANNUEL 64.500 



(Suite) 
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DOCIJMENT ACORD 

III. BESOIN5EN LOCAUX ET EN MOBILIER 

70 M2 minimum. La formule ideale consiste en un local d§compos§ en 
cellules pour petits groupes. 

Une salle de visionnement collectif peut etre fort utile pour des 
animations et des programmations large public. 

Mobilier : etageres (25 cassettes par metre lineaire), bureau, banque d'accueil 

IV. BESOINS EN PERSONNEL 

Un poste et demi. 
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VIDEOTHEQUE DE PRET 

DOCUMENT ACORD 

A. PRET AUX USAGERS 

S'il s'agit d'une BCP, elle pourra mettre en depot des stocks de videocas-
settes dans ses annexes et aupres de ses relais ; une BM pratiquera 
le pret direct au public. 
Le format pret§, VHS 1/2 pouce, correspond a l'§quipement le plus courant 
des usagers en magnetoscopes dits "de salon". 

I. INVESTISSEMENT DE DEPART 

a) MATERIEL (a usage interne) 

. 1 magn§toscope 1/2 pouce VHS 7.000 

. 1 t§l§viseur Pal/Secam 6.000 

b) FONDS de depart 

200 titres a 400 F. le titre (prix moyen ADAV).... 80.000 

TOTAL INVESTISSEMENT DE DEPART 93.000 

II. BUD6ET DE FONCTIONNEMENT ANNUEL 

. Amorti ssement 1.000 

. Maintenance 500 

. Assurance 500 

. Acquisition de nouveaux documents 
400 F. x 150 titres ' 60.000 

TOTAL FONCTIONNEMENT ANNUEL 62.000 

III. BESOINS EN LOCAUX ET MOBILIER 

Pas de locaux particuliers, meubles de rangement pour pret indirect, §tage-
res (33 cassettes par metre lineaire) 

IV. BESOINS EN PERSONNEL 

Un poste. 

N.B. Le pret pouvant etre envisage avec participation financiere du public, 
on peut pr§voir un certain taux d'autofinancement. 
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B. PRET POUR ANIMATIONS ET ACTION CULTURELLE 

I. FORMAT 1/2 POUCE DOCUMENT ACORD 

1. Parc de matSriel a usage externe 

. 2 lecteurs : 6.000 x 2 12.000 

. 2 moniteurs 56 cm : 4.000 x 2 8.000 

. Valises de transport : - lecteur : 500 x 2 1.000 
- moniteur : 500 x 2 1.000 

. Maintenance : 800/an x 2 1.600 

. Assurance : 1.000 x 2 2.000 

. Redevance p«m. 

25.600 

(on peut aussi adopter la formule du megascope : 
1 megascope 51 cm : 21.000 F. TTC 
+ valise : 1.600 F.TTC, type "JPC Agora"..) 

2. Fonds documentaire 

100 titres par an : 400 F. le titre x 100 40.000 

TOTAL INVESTISSEMENT DE DEPART 65.600 

II. FORMAT 3/4 POUCE 

1. Parc de materiel a usage externe 

. 1 lecteur 3/4 de pouce 25.000 

. 1 moniteur 8.000 

. 1 valise 1.000 

. Maintenance / an 1.000 

. Assurance / an 500 

35.500 

2. Fonds documentaire 

Celui de la DLL, acquis par certaines videotheques. 
Envisager 1'acquisition d'un "fonds central", en region, pour 
mise a disposition de 1'action culturelle des bibliotheques ? 

200 titres x 500 F 100.000 

TOTAL INVESTISSEMENT DE DEPART 135.500 
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ANNEXE III 

LISTES DES FILMS ACQUIS PAR LA BM DE GRENOBLE 

PHILOSOPHIE ET SCIENCES SOCIALES 

SEVESO : ET MAINTENANT ? 
Realisateur ADP Lyon. - Tdem. - 55 mn. - noir & blanc 

EMIGRATION 

Realisateur H. Zerrouki-Ahmed. - Action Culturelle des Travailleurs. 

- 55 mn. - noir et blanc. 

LE GOUT DE LIRE 
Realisateur M. Bonne. - La joie par le livre. - 45 mn. - couleur. 

- 1983. 

A basie. d'in±eJivi.ewA d'enf-ajntA, Je jLLlm. /ioua pn.esiente. X.eu/i4 
chejtuM.em.entA ttQ-A cLLvesiA v-La a v-la du Jj.vie et de. -la -Lectwie. 

MISTRAL, DE5 LIVRES ET DES HOMMES ^ ^ 
Realisateur J.F. Carrez-Corral. - Bibliotheque de Grenoble. - 23 mn. 

- noir et blanc. 

LIRA. L'1RA PAS OU LA BIBLIOTHEQUE D'A COTE _ _ , 
Realisateurs J. Grimaud, J.P. Penard, J.F. (Jarrez-Corral, B. Gerde, 

J. Bellochovique. - Bibliotheques de Grenoble. - 23 mn. 

- noir et blanc. v 

SCIENCES EXACTES 

LES CRUES TORRENTIELLE DE LA RAVOIRE 
Dealisateur F. Valla. - CEMAGREF. - 11 mn. - couleur. 

H20 RESTE DE GLACE 
Realisateur G. Prebois. - CNDP. - 15 mn. - couleur. -

LE SOLEIL DE LA NUIT 
Realisateur D. Lecomte. - Son et Lumiere. - 25 mn. - couleur. 

LES AVALANCHES 
" '">lisateur AT Charoy. - ldem. - 26 mri. - couleur. 

ELLE GLISSE, ELLE GLISSE. LA NEIGE 

Realisateur G. Preboit. - CNDP. - 18 mn. - couleur. - 1978. 

LES PENTES DES TROPIQUES 

Realisateur J. Merrit. - BBC/BP. - 27 mn. - couleur. 

Un dco-Ay.Ateme : J_eA dLf.FL<Ln.enJiA eJ.ag.eA e.cotogtqueA deA 
vesiAanJLA moatagneux. deA TiopLqueA. 

LA VALLEE DES LACS 

Realisateur R. Hellier. - BBC/BP. - 28 mn. - couleur. 

Un dco-Ay,Ateme : iesi Jjlca du f-OAAe tecJionLque de J'EaL 
apiLcaLn. 

UN MONDE BOREAL "LA TOUNDRA EN ALASKA" 

Realisateur B. Hedges. - BBC/BP. - 29 mn. - couleur. 
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LA FORET FLUVIALE 
Realisateur J. Merrit. - BBC/BP. - 27 mn. - couleur. 

SCIENCES APPLIQUEES 

^ DES ROBOTS ET DES HOMMES 

Realisateur E. Cloue . - FR3/OCCAV. - 52 mn. - couleur. - 1980-

J'AI CHOISI D'ALLAITER 

Realisateur C. -Edelmann. - Guigoz. - Films du Levant. - 27 mn. 
- couleur. 

PASSEZ DONC CHEZ MOI, VOIR DE QUEL BOIS JE ME CHAUFFE 

Realisateur M. Girardin. - T.P.R. Grenoble. - 40 mn. - couleur. 
- 1982. 

LE CHARBON : DECOUVERTE DE LA MINE 

Realisateur M. Lecourbe. - Son et Lumiere. - 18 mn. - couleur. 

FLEUR DE TERRE 

Realisateur U. Leduc. - Son et Lumiere. - 18 mn. - couleur. 

NAISSANCE DE L'AUT0MQB1LE 

Realisateur Bl Masson. - B?P. - Films. - 27 mn. - couleur. 

(Serie : "Histoire de 1'automobile") 

UNE JOURNEE AVEC LA SEMITAG 

Realisateur R. Louis. - Scop 4. - 20 mn. - couleur. - 1983-

LES VETERANS 

Realisateur B. Mason. - B.P. - Films,- - 27 mn. - couleur. 
(Serie : "Histoire de 1'automobile") 

Lzsi aiU£mtobiJ.&4 de. 1900 a 1920. 

LES ANNEES TRENTE 

Realisateur B. Masson. — B.P. — Films. — 28 mn. — couleur. 
(Serie : "Histoire de 1 'automobile") 

L'INSTALLATION A COEUR OUVERT 

Realisateur P. Augagneur. - TPR. Grenoble. - 22 mn. - couleur. 

- 1984. 

POUROU' OIE PAS ? 

Realisateur M. Girardin. - T.P.R. Grenoble. - 20 mn. - couleur. 

- 1982. 

UN PAS DEVANT L'AUTRE 

Realisateur M. Girardin. - T.P.R. Grenoble. - 20 mn. - couleur. 

PAS UNE VACHE DE PLUS 

Realisateur M. Girardin. - T.P.R. Grenoble. - 20 mn. - couleur. 

- 1982. 



ON NOUS CROIT RICHES -70-

Kealisateur M. Girardin. - T.P.R, Grenoble. - 20 mn. - couleur. 
- 1982. 

PRODUCTEURS ET VENTE DIRECTE. 

Realisateur T.P.R. Grenoble. ~idem. - 29 mn. - N&B. - 1981. 

DES CHERCHEURS... POUR QUI ? 

LES TRAVAILLEURS DE L'OCEAN 

Realisateur E. Cloue. - FR3/OCAV. - 52 -mn. - couleur. 

UNE REVOLUTION DANS LE BATIMENT 

Realisateur X. - Sagitaire/Charbonnage de F. - 20 mn. - couleur. 

Un nouvexw p/iocede danA i'indw\tnl.e. du batiment : -la 
cjonAtn.ucXjjon a ia chauie de. modwLe î/ceJMuLe  ̂ d'hab-Lta-tLon 
ompLLableA comme un j.eu de cxtnAtnuction. 

ARTS PLASTIQUES 

LITTERATURE 

SPORTS 

CERCHAR INDUSTRIE : LES OUVRAGES SOUTERRAINS 

Realisateur G. Strouve. - son et lumiere. - 25 mn. - couleur. 

VIF ACIER 
^ealisateur F. Gir. - Le Tournesol. - 31 mn. - couleur. 

MONORY 

Realisateur C. Guibert. - Imago. - 28 mn. - couleur. - 1979. 

LA SANDALE D'EMPEDOCLE 

Realisateur A. Bucher. — Idem. — 35 mn. - couleur. 

Le -iculpteim fLace a Za matteM.e, entn.epn.end ia g,ag.ewie 
de modeXe/L -La iave en {jjssLon. €n compagnte d' amUi 
aLputLite<i, LL pa/it a -La conquete de l'Ctna. 

A PROPQS DE MAITRE PUNTILLA 

Kealisateur M. Betton. - C.D.N.A. - 25 mn. 

LE DIEU SOLEIL N'A PAS VOULU 

- F. Vallat. - 26 mn. couleur. 

26 mn. - couleur. 

Realisateur F. Vallat 

HOMBORI LA MONTAGNE AFRICAINE 

Realisateur F. Valla. - Idem. 

L'ALPE SOUTERRAINE 

Realisateur Dr Lucquet. - Cinepress. - 25 mn. - couleur. 

MONTAGNES POLAIRES 

"ealisateur F. Valla. - Idem. - 26 mn. - couleur. 

OZTOTL 

Realisateurs G. Prouin/P. Ackerman. - A2/Peuples & Aventure. 
- mn. - couleur. - 1983. 

KALICUSI, LA RIVIERE PERDUE 

Realisateur H. Zaninetti. - Cameras de . 

- couleur. 

MEME LES CHAMOIS 
Realisateur J. Lesage. - Cinepress. - 23 mn. - couleur. 

laj^NGUE TRACE 
Realisateur I~ [r5aop . 

j. Lesage. - Cinepress. 
23 mn, couleur^ 

Realisateur G. Prouin/FR3. - U mn. - couleur. - 1983-, 

dlRD SAIL 
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SKI DE FOND.SKI LEGER. - Real. J. LESAGE. - Cinepress. 

- 29 mn.- Coul. 

LE FOU ET LE CREATEUR 23 mn. 

LE GRAND PACIFIQUE. - Real. DONADEL. - Adivision. 20 mn. 

LES TROIS TYPES D1AVALANCHE ET L'ENTRAINEMENT DU CHIEN D1AVALANCHE. 

Real. F. VAlla. - CEMAGREF. - 11 et 6 mn. 

et : Les banquettes pare- avalanche. 17 mn/ 

Avalanches : etudes en modele reduits.8 mn. 

La croisade blanche . 20 mn. 

PAPOUASIE 80 
Realisateur M. Lucquet. - Cameras de 1'aventure. - 30 mn. 
- couleur. 

GLACIERS INTERDITS 

Realisateur X. - B.P. Films. - 28 mn. - couleur. 

La tn.avejL4e.e. de,d gJ.acJLen.A LA-iandaLA en moio. 

ARCHE0L3GIE 

AUX CONFINS DE LA MESOPOTAMIE 
Realisateur F. Valla. - Idem. -™~30 mn. - couleur. - 19o7-
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LE PATRIMOINE CINEMATOGRAPHIQUE GRENOBLOIS 

208 REGARDS SUR LE VIEUX GRENOBLE 

Realisateur A. Gimel. - 11 mn. - noir et blanc. 

t-iJme. en 1938, ce fJJm. AUA. Qienob-Le. JjnagXrie poun. nou.A 
leA /mesi de* vlenx. qucvitLeA* ven.4 1830. 

209 LA POTERIE DAUPHINOISE 

Realisateur A. Gimel. - 10 mn. - noir et blanc. 

FUme en 1938, le tn.avaii d'un potLen. de ia Jieaion. 
cyienobioiAe. 

451 ARAIGNEE DU MATIN 

Realisateur D. Hartman. — Idem. — 54 mn. — couleur. 

Ce pJm, tounne en Auvesigne, dansi ie baA în miniesi 
de Bsiasisiac—ieA-mine-i. Oi n.aconte un moment f-ont de ia 
vie de l homasi, fciisi de minewi d' onjugxne poionai-i e nui 
e*-iay.e de "peA.cesi" dan4 ia chanAon. 

214 MUSIQUES EMIGREES A GRENOBLE 

Realisateur H. Zerrouki. - ODTI. - 25 mn. noir et blanc. 

Montag.e muAicaJ deA divesi,<j concesit* de muAiqueA "erTu.gn.eeA" 
pnopoAeA pan i'00/J Qnenobie ion.4 de JUL "VLLie en Fete" 
en 1978. 

149 LEON 

Realisateur M. Betton. - U.N.P.A.C.C. - 20 mn. - noir et blanc. 

Un -doisi de n.evexJJx)n, ieA difLfLicjuiteA de communication 
entn.e un pesie et -ion fLLiA qui ie naccompagne a un f-ouen 
poun pesoionneA ageeA. 

151 A PROPQS DE MAITRE PUNTILLA 

Kealisateur M. Betton. - C.D.N.A. - 45 mn. - noir et blanc. 

Un negand, une appnocJxe de ia piece de B. Bnecht montee 
pan ie C.D.N.A. 
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Le po*limoirm CJjxematogA.apkx.qua g/ienobZoLsi 

148 CE JOUR LA 

Realisateur J.P. Andrevon. - U.N.P.A.C.C. - 20 mn. - noir et 

blanc. 

Sun deA imag.e4 ban.cU.eA d' une vLLLe aux dX.{LfLen.eruLeA 
hemLeA de. -La j.ouAnee, une bande—ioa tn.eA /LeaJJ-Ate evoque 
une vi.oJ.ente Acene de ton.tuA.e. 

132 CETAIT DANS LE JOURNAL 

Realisateur S. Papagalli. - U.N. P.A.C.C. - 16 mn. - couleur. 

Un tAagtque £aLt-dLve*.A Aetzaute de jLagon hjumon.LAti.qjue. 

150 UN NU TRAVERSANT LE PASSAGE MEME 

Realisateur P. Carbolino. - U.N.P.A.C.C. - 20 mn. - couleur. 

FantaAmeA danA JeA "tn.abouJ.eA" du vLeux. QnenobJe. 

343 CREATEURS COLPORTEURS 

Realisateur A. Remila. - A. Remila. - 13 mn. - couleur. 

Ce vLde.ogA.anme montne ou Augg.en.e JeA JLeriA quL 
a ' etabJLAAent ervtne un homme, deA JLeux, deA choAeA. 

342 QUELQUE PART, DES JARDINS 

Realisateur Y. de Peretti. - G'Place. - 24 mn. - couleur. 

VLdeognamme temoLgnant de Ja nenc.orvtn_e de -OloLa a/itLAteA 
dJLf.fLen.entA : un peJjvtne, un muALcLen, un poete poun. 
tenten de degagen deA affLn-LteA entne JejuuLA dLff.eA.entA 
modeA d' expneAALon. 

390 PEINE PERDUE 

Realisateur A. Massonneau. - Addvision. - 22 mn. - couleur. 

FLJm de fLctLon. Oeux AoJiMtdeA pan.aJJ.eXeA a& butent 
conjtne Je quotidLLervt. £Ue, LnfJ-nmLerLe, certAee ejtne 
du cote du monde JLbne, nouA eAt montjiee ervtne JeA 
mwLA de Aon appantemervt et cejux de J' hopLtaJ. LuL Aon 
amL, Ae tnouve a J'irvtenLejun. deA mwiA d'une pnJLAon. 
JJ Aont... 

141 JOSETTE 
Realisateur A. Thomas. - Atelier Cinema du Dauphine. - 52 mn. 

- couleur. 

La n ecoriAtLtutLon d' un tnagLq^ue faLt dLvesiA AocLaJ. 
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'.e pa&umojjie. cunematogAaphique gM.enobi.oLa 

L'ETAT MUSEAL 

Realisateur A. Massoneau. - Musee de Peinture. - 20 mn. - couleur. 

Un cejvtain /ie.gand 4ujl iest couiJuiAeA du ftuAee. de feJjrubjuie 
de. Q/ienobie.. 

MOISE 

Realisateur A. Massonneau. - U.N.P.A.C.C./Radeau. - 45 mn. 

- noir et blanc. 

FiUm de. /ie.poA.tage. 4UJL ie quotidien d'un O.S. /tencorvOie. 
a Ugine Cajibone a Qjienobie. 
C eAt qu.eJ.qu'un de peu commun qjii rvou<4 mont/ie, maigjie 
4 a Aituation. dociaie, ieA choix qu'it n.eu44i a {Laijie 
dan4 4a vie de tau4 ieA j.ounA. 

LES GADGIES 

Realisateur Theatre Action. - U.N.P.A.C.C. - 30 mn. - noir et 

blanc. 

Une ex.peju.ence theaJjiaie d'une tnaupe gjienobioiAe 
ie Th.da.tjLe Action, menee en rwLLieu d' ad.oieAcenJ.ys du 
quan.ti.ejL de i'Abbay,e. 

PORTUGAL : UNE ARMEE NE FAIT PAS LE PRINTEMPS 

Realisateur D. Donadel. - Culture et Liberte. - 40 mn. - couleur. 

Hepositage AUJL ie TosLtugaJ /ievoiuti.onnaiJie. 

CORNALINE D'OR 

Realisation collective. - C.C.C. - 25 mn. - couleur. 

Un ateJJejL de fLabnJcation et de theatJie de manJonnetteA. 

C.D.N.A. : AUTOUR DE LORENZACCIO 

Realisateurs M. Betton, J. Berne, M. Amalric. - C.D.N.A./Maison 

de la Culture. - 25 mn. - noir et blanc. 

OanA ieA couiiAAeA du C.D.N.A. pendant ie,d nepetitionA 
de ia pie.ce de MuAAet. 

YENNISHS 

Realisateur M. Mollet/R. Neumiller. - ldem. - 26 mn. - couleur. 

- 1983. 

iiepontage, intenviewA, AUJL queJqueA {LamiJJeA "y.ennJAhA" 
de i' aggJomeJLati,on gjLenobioiAe. LeA \JenntAhA, nomadeA 
d' onigine aJJemande, tn&A manginaJJLA <La , {Lace aux. 
di.{L£JcuJteA de i'integjLation cuuAAi bien danA ie mUJeu 
namade tnaditJonneJ que danA ie mUJeu deA gjiandA 
enAembieA de banJJeue. 
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LISTE DES FILMS ACQUIS DIRECTEMENT PAR 

LA BM DE LYON 

INFORMATIQUE 

s/ Initiation au Basic. 
Reah MichelGuillaunp^^Djese^atu^Jean^^^ M|Cro'as, 1981. VHS 1/ 

LIVRE 2pouce, 1 h23mn: couleur SECAM, sonore. 

Voyage 6 I'int6rleur de la biblioth6que municipale. 
Real. Jean-MaxVenuti; propose par Daniel 

Danneyrolles. Lyon: F.R.3., 1982. 25 mn: couleur 

SECAM, sonore. 

Blbllothbque munlclpale de Lyon: 
Quelques images de 10 ans 6 la Part-Dleu. 
Reportages F.R.3. Lyon: F.R.3. 1983. 14 mn: couleur 

SECAM, sonore. 

Pour ainsi lire... de la lecture * la BCD. 
Real. PhilippeJoannin; a Tinitiative de Raymond Citterio 
et Catherine Marion. Lyon: Unite de production video 

C.R.D.P., 1985. VHS1/2 pouce, 22 mn: couleur SECAM, 

sonore. 

La creation et le fonctionnement des bibliotheques 
Centres de Documentation dans les ecoles primaires. 

Mjgtral: des livres et des hommes. 
Real. J.F. Carrez-Coral. Grenoble: Biblioth6que municipale: 

M.S.T.C. Grenoble 3 ; Lyon: D.R.A.C., 1982. 22 mn: noir et blanc, 

sonore. 

Le probl6me de la lecture dans les grands ensembles, ICI le 
quartier Mistral a Grenoble, et les efforts faits par la 

bibliotheque. 

Matra-toblas: syst&me complet de gestion de 
bibliothfeque en temps r6el. 
Real. Denis Buttner, Robert Gonzales, Brigitte Havsali. Fos. 

Biblioth6que intercommunale de la ville nouvelle; Rungis. 

Matra-informatique, 1983. 15mn: couleur PAL, sonore. 

D6monstration du projet d'automatisation du r6seau de 

bibliothfeque de Fos, Istres, Miramas. 
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ISLAM-MOYEN ORIENT 

lyis moi ce que tu crois. 
R6al. Azzout Ralib. Lyon: Commune vision: ARIESE, 1985. 

mn: couleur SECAM, sonore. 

ECOLOGIE-POLLUTION 

Le bruit. 
Emission preparee par Jean-Pierre Guerin; reportages de Yves 

Goumot. Paris: TF1, (1978). 2 h: couleur SECAM, sonore. " 

EMIGRATIONS-COLONISATION 

La caravane. 
Real. M. Marie, Ch. Pobel, P. Rapey, P. Viron, Ch. Vivian; avec la 

collab. des habitants de la cite de transit La Saulaie, Oullins. 

Lyon: MCR Prod.; Oullins: Cite de la Cr6ation, 1984. 25 mn: 
FEMMES couleur PAL, sonore. 

Kaiavati ou 1'art d'8tre femme dans un village 
de 1'lnde centrale. 
Real. Jean-Luc Chambard. Paris: Comite du film 

ethnographique: J.L. Chambard, 1961. VHS Va pouce, 35 mn: 
couleur SECAM, sonore. 

SOCIETES 

Check Point Charlle. 
Conception et real. Jean-Rerre Gras. Lyon: Module Medias, 

Saint-Etienne: Maison de la Culture: Carrefour des Images et 

des Sons, 1983. 16mn: couleur PAL, sonore. 
VIE POLITIQUE 

DBUK semaines de esmpagnes. 
Real. Jean-Luc Pinol et Charles Picq. Lyon: Institut d'6tudes 
politiques de Lyon, 1981. 60 rnn: couleur PAL, sonore. 

C0UTUMES-ETHN0L0GIE 

L >yon au fll des fleuves. 
Lyon: Elac: Frigo, 1982. 60 mn: couleur PAL, sonore. 

Les carrieres de Saint Restitut: m6moires d'un village 
dromois. 
Real. Pierre Gaudin, Claire Reverchon. (Paris: C.N.R.S.), 1981. 

33 mn: couleur SECAM, sonore. 

Piparsod II. 
Real. Saeed Aktar Mirza. Paris: Ministere des Relations 

Exterieures, Bureau d'animation culturelle, 1982. VHS1/2 pouce, 

27 "in: couleur SECAM, sonore. 

Piparsod III. 
Real. Raymond Depardon. Paris: Ministere des Relations 

Exterieures, Bureau d'animation culturelle, 1982. VHS 1/2pouce, 

26 mn: couleur SECAM, sonore. 
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5CIENCE5 DE LA TERRE 

Glacier d'Argenti6re. 
Real. Christophe Vivian. Grenoble: CNRS Universite Grenoble 

1 : Laboratoire de la Montagne Alpine. Lyon: MCR Prod., 1984 

12mn: couleur PAL, sonore. 

TECHNOLOGIE : TRAITEMENT NUMERIQU 

Traitement num6rique d'images. 
Real. F. Lagarde. Le Chesnay (78153): Institution Nationale de 

la  R e c h e r c h e  e n  I n f o r m a t i q u e  e t  A u t o m a t i q u e ,  1 9 8 2 .  1 2 m n :  

couleur SECAM, sonore. 

EXPOSITION - MU5ESS 

Des arts: magazine international d'art actuel. 
Red. Michel Nuridsany. Paris: Films Constance, 1984. 2x60 mn: 

couleur SECAM, sonore. 

1. Robert Combas: Real. Ben, F. Le Clair. Richard Serra: R§al. 

A. Pacquement, F. Le Clair. Bertrand Lavier: Real. M. Nuridsany. 

Christian Boltanski: Real. A. Fleisher. 

2. Longs d^barcaderes: A. et P. Poirier: R6al. A. Fleisher. Kein 

Wagner Brei, Gerhard Richter: D. Zacharopoulos, V. Chappey. 

Sarkis: M. Nuridsany. Jean-Luc Vilmouth: F. Le Clair. 

URBANISME 

Oscar Nlemeyer. 
(Real.) Eric Cloue. Paris: Temoins: FR3, 1982: 49 mn: couleur 
SECAM, sonore. 

La Saulaie: un vlllage dans la ville. 
R6al. Michel Marie. Lyon: Communaute Urbaine de Lyo.n, 

ARTS PLASTIQUES OPAC du Rhone, 1984. 31 mn: couleur SECAM, sonore. 

Annecy 81 sculptures. 
Real. Yves Bourget. Annecy: Mairie: Annecy Action 

Culturelle.cop. 1983. 45 mn: couleur PAL, sonore. 

Szekely. 
(documents archives). Paris: Imago, (s.d.) 20 mn: couleur 

SECAM, sonore. 

Le tournage de Pargile. 
Real. Loic Pichon. Paris: Imago, (s.d.). 25 mn: couleur SECAM, 

Subira-Pulg ou 1'espace bois. 
Real. Claude Guibert. Paris: Imago, (1979?). 30 mn: couleur 

SECAM, sonore. 
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PEINTURES -ARTS GRAPHIQUES 

Une rencontre. 
Real. Jean-Pierre Gras. Lyon: Travail et Culture: Module 

M6dias; Saint-Etienne: Maison de la Culture: Carrefour des 

Images et des Sons, 1983. 15 mn: couleur PAL, sonore. 

Manet. . 0 . . . 
Real. Michel Dumoulin; comment. Pierre Daix. Paris: Art 

Collection Video, 1983. 53 mn: couleur SECAM, sonore. 

Chercheurs d'art. 
Real. ClaudeGuibert. Paris: Imago, 1977. 52 mn: couleur 

SECAM. sonore. 

Une journ6e dans la vie de Pierre Tal-Coat. 
Real. Alice Petit. Rouen: I.R.I.S., 1983. 28 mn: couleur SECAM, 

sonore. 

Monory. 
Real. Raymond Geiger, Claude Guibert. Paris: Imago, 1980. 

24 mn: couleur SECAM, sonore. 

fertenSCle =, philippe Bensoussan. Pa-is A.R.T. 

Prod Centre Georges Pompidou, 1983. 52 mn: couleur SECAM, sonore. 

Untilm°de Mtehel Propper. Paris: A.R.T. Prod_. C®ntJ 

Georges Pompidou, 1984. 49 mn: couleur SECAM, sonore. 

^rdtoamlTAbadie et DenisFalque• ' 
A.R.T. Prod.: Centre GeorgesPompidou, 1982.52mn. couieur 

SECAM, sonore. 

Les dessous de 1'affaire. 
Conception et real. £ric Favre, Jean-Paul Lebesson, 

DanielLemonier. Lyon: Cargo, cop. 1983. 10mn: noir et blanc 

et couleur PAL, sonore. 

te'D"Si. el M^emoppe, 

Paris: ART Prod.: Centre Georges-Pompidou, 1982. wmn 

couleur SECAM, sonore. 

MUSIQUE 

Saint-Etienne: Maison de 

la Culture, 1983. 13mn: couleur PAL, sonore. 

Jouer sa vle en la dansant. 
Real. Eric Favre, Jean-Paul Lebesson. Lyon: Cargo, cop. 1983. 

10mn: couleur PAL, sonore. 

Just for you: le maglcien Don. 
R6al. Eric Favre. Annecy: Centre d'Action Culturelle, 1981. 

40 mn: couleur PAL, sonore. 

Rolf Llebermann. IQRP S2mn' 
Vu par Gerald Calderon. Paris: T6moins. FR 3, 1982. 52 m . 

couleur SECAM, sonore. 

Charles Tr6net. 
Vue par Jacques Ertaud et Pierre Bouteiller. Paris: T6moins: 

FR3, 1983. 1 h44mn: couleur SECAM, sonore. 



r _79~ ^ontre les brults, mon bruit. 
Real. Yves Bourget, Eric Favre. Saint-Etienne: Maison de la 

Culture, cop. 1983. 11 mn: couleur PAL, sonore. 

^aTjean-Pierre Gras. Saint-Etienne: Maison dela Culture : 

Carrefour des Images et Sons; Lyon: Module Medias, 1982. 

?6 mn: couleur PAL, sonore. 

FICTIONS 

Au fil des fleuves. 
Lyon: Elac : Frigo, 1982. 20 mn: couleur PAL, sonore. 

Lacuve&eau. „A, , 
Real. Ch. Picq. Lyon: Frigo, 1980. 12 mn: couleur PAL, muet. 

Marguerlte Duras: ceuvres cin6matographlques. 
Edition videographique critique. Paris: Minist6re des relations 

Exterieures, bureau d'animation culturelle, 1984. 5 

videocassettes VHS 1/2 pouce, 13 h 11 mn: noir et blanc et 

couleur SECAM, sonore + ouvrage imprime 80 p.: ill.; 38 cm. 

Ren6 Clair. 
Paris: Cinematheque franpaise. Ed. Analeph, 1983. 2 coffrets de 

3 videocassettes VHS 1/2 pouce, 8h30mn: noir et blanc, muet 

+ textes (24 pl.: ill.; 32 cm). 

1. 1923-1925: Paris qui dort, Entr'acte, le Fantome du Moulin 

Rouge, le Voyage imaginaire. 

2. 1926-1928: la Proie du vent, un Chapeau de paille d'ltalie, la 

Tour, les Deux timides. 

Un matin ordinaire. 
Real. Michel Gauthier. Paris: S.A.V.E.C., 1980. 7mn: couleur 

SECAM, sonore. 

ECRIVAINS -PORTRAITS- INTERVIEWS 

Sollers au paradis. 
Mis en trame par Jean-Paul Fargier; avec Phillipe Sollers. Paris: 
Videomontage: Musee National d'Art Moderne Centre Georges 
Pompidou, 1983. 55 mn: couleur PAL, sonore. 

Charles Clfement Canut de Lyon. 
Ecrit par Jean-Dominique de la Rochefoucauld et 
RogerKahane; mise en scene par RogerKahane; conseiller 
historique Fernand Rude. Paris: Antenne 2, 1979. 1 h10mn: 
couleur SECAM, sonore. (Les Dossiers de l'ecran) 

Star Suburb. La banlieue des 6toiles. 
R6al. Stephane Drouot. Paris: Banc Public, 1982. 27 mn: 

couleur SECAM et noir et blanc, sonore. 

Visite. 
Lyon: Frigo, 1982. 6 mn: couleur PAL, sonore. 
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ART DE PERFORMANCE -THEATRE 

Avisded6cfes: D 
Real. Bourgey, Couty, Garlan, Hentz. Lyon: Frigo: FNAC: T.N.K: 
Ville de Lyon, 1980. 11 mn: couleur PAL, sonore. 

Real. Ch.Picq et MikeHentz. Lyon: Frigo, 1981. 12 mn: couleur 

PAL, sonore. 

Symposium d'Art Performanee Lyon 1981: 
Lyon: Elac: Frigo: Faits divers systeme, 1981. 60 mn: couleur 

PAL, sonore. 

La vie d'Artiste. 
Real. ClaudeGuibert. Paris: Imago, (1980?). 26 mn: couleur 

SECAM, sonore. 

Rfep^tition. 
Real. YvesBourget, Franpoise Roux. Lyon: Cargo, cop. 19o . 

10 mn: couleur PAL, sonore. 

E" toltaiTAdamov. Paris: Temoins ̂ mov: Rlms 

Entreprise: FR 3, 1984. 52 mn: couleur SECAM, sonore. 

DAN5E 

CarolynCarlson cr6e Underwood. 
Ericdou6. Paris: Regie Cassette V,deo: FR. 3, 1983. 52 mn 

couleur SECAM, sonore. 

5P0RTS 

Un filmbd* ric Favre et Jean-Paul Lebesson. Lyon: Cargo, 1984. 

15mn: couleur PAL, sonore. 

LITTERATURE 

R6al. Bernard Sobel; d'apres Klaus Mann; adapt. et mise en 

sc&ne Ariane Mnouchkine. Paris: Th6§tre du Soleil, 

Louvain-la-Neuve: Atelier Th6§tral, 1981. 3 h 15 mn: couleur 

SECAM, sonore. 

R6al. Mounir Boumessaoud; d'apr6s la nouvelle auto-biogr. ̂  

"Giacomo Joyce" de James Joyce. Villeurbanne: Cam6ra, 198* 

19mn: noir et blanc et couleurs PAL, sonore. 

Horizon perdu. 
Bris-collage de Jean-Paul Lebesson et Bernard Cadoux; 

d'apr6s une fabulation de Stanislas Rodanski. Lyon: Isis, 1980. 

40 mn: noir et blanc, sonore. 
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Mnthony Burgess. 

Vu par Klaus Scheidsteger et Thierry Fillard. Paris: Lysandra 
films: Temoins, 1982. 52 mn: couleur SECAM, sonore. 

Phlllppe Soupault et le surr6alisme: 
(Real.) Bertrand Tavernier et Jean Aurenche. Paris: Temoins: 

FR 3, 1982. 2 h 37 mn : couleur SECAM, sonore. 

Albert Cohen. 
R6al. Michel Soutter. Paris: FR3: Temoins; Berne: SSR, 1979. 

52 mn : couleur SECAM, sonore. 

Le mlroir des mots: 1. Marlnes: 
R6al. Patrick Morelli; propos6 par Pierre Seghers et Patrick 

Poidevin. Corbeil-Essonnes: CAC P. Neruda, 1984. 60 mn: 

couleur PAL, sonore. 

Du cdt6 de chez Queneau. 
(Real. Tarandiere). Paris: CNDP, 1977. 45 mn: couleur SECAM, 

sonore. 

'(irtteiiviewl^Avec la collab. d'Antoine Bourseiller. Paris: 

Temoins: FR3: Ministere de la Culture, 1982. 52 mn: noir et 

blanc et couleur SECAM, sonore. 

Michel Tournier. CDO IQAT 52mn-
Vu par Gerard Blain. Pans: Temoins. FR3, 1983. 52 mn. 

couleur SECAM, sonore. 

Portrait interview de l'ecrivain a travers 5 themes: 

VAfrique (Tunisie), la photographie, la vie physique, ecritu . 

Nathalie Sarraute, 6crivain des mouvemente intoneurs. 
tnterview et real. Isabelle de Vigan. Pans. U.M.T., 1983. 52 mn. 

couleur SECAM, sonore. 

Interview de N. Sarraute qui parle de ses livres (de "Tropismes" 

a "1'Usage de la parole"), de sa condition d'ecrivain, du nouveau 

roman. 

^fiir^Ma^a8 "biwska et Josee Dayan .re^JoseeDayai. 

Paris: FR3: Temoins, 1983. 52 mn: couleur SECAM, sonore. 

Pnrtrait de l'ecrivain avec la participation de J.P. Sartre, Claude 
^nzman Jacques-Lauren, Bos,. Alice Schwahze,. (V=,s,on 

ecourtde du film sorti en 1978). 

Sollers au pied du mur:Hin6raire de toradis i. J6ruMlem. 
Notes prises par J. Paul Fargier; camera J.M. Gautoau.^Pans. 

V i d e o m o n t a g e ;  R e i m s :  M a i s o n  d e  l a  C u l t u r e ,  1 9 8 3 .  5 7  m n .  

nnuleur PAL, sonore. 

Autrefols les canuts. 
Un film de Bernard Charddre; commenl Paul Boucher sur des 

te x t e s  d e  F e r n a n d  R u d e .  L y o n :  F i l m s  d u  G a l i o n ,  1 9 6 1 .  2 2  m n :  

couleur SECAM, sonore. 

Et les eaux parl6rent. 
Real. Franpoise Allera et Franpoise Tichadou; avec la 

! participation du Centre de documentation de la pr6histoire 
a i n i n e  R r e n n h l e :  C e n t r e  a u d i n v i « ! H A l  V i l l e n e n v e .  1 9 8 ? .  1 4 m n :  



-82-

LISTE DES FILMS ACHETES A L'INITIATIVE 

DE_LA_BM_DE_VALENCE 

SOCIOLOGIE 

LAISSES POUR COMPTE . - Real. Jacques Doillon. - Prod. Ministere 

de 1'Agriculture. - 26 mn. - Coul. SECAM. Fr., 1973. 

"BENLEU BEN..- Real. J.J. Ravaux, M.D. Mejean, J.M. Barbe. 

- Prod. : Les Films du Village. - 60 + 15 mn. - Coul. SECAM. 

- Fr. 1979. 

MEDECINE 

LES EXTRAORDINAIRES PRIERES DE CASIMIR . - Real. : Voir Media 

Productions. - Prod. idem et Direction du Patrimoine, Lyon II. 

- 13 mn. - Coul. PAL. - Fr. 1984. 

AGRICULTURE 

L'A.G.D.E. DES MONTS DU LYONNAIS : developpement industriel en 

milieu rural. - Real : Ardeche Image Production. - Prod. : Delegation 

a 1'Amenagement du Territoire et a l'Action Regionale. - 30 mn. -

Fr. 1984. 

MUSIQUE 

GRIGNAN 83 . - Real. E. Delahaye, 0. Rousset. Prod. Ass Au Dela du Mi-

roir, ADDIM Drome. - 28 mn. - Coul. PAL. - Fr. 1984. 

THEATRE - DANSE 

JEMPS-DANSE. - Real. Voir Media Productions. - 4 mn 30 . - Coul. 

PAL . - Fr. 1984 

UBIQUITE DES IMAGES EN ESPACE DE REMANN, valse . - Real.: Voit Media 

Productions. - 9 mn . - Coul. PAL . - Fr. 1982. 



V A LE N C E 

421 VALENCE : RENDEZ-VOUS N° 1 

Prod. ; Mairie de Valencs - Service InFormation 
1 viddocassette U-Matic 3/4 pouce 30 mn 
Pal, coul. 
1984 

Viddomagazine d1information pour les Valentinois, 
reportages r^alisis par des Socidtis de productions 
locales : 
- Sauver .AC8F (Voir M£dia Productions) 
- Moi, je mange & la cantine (Au-del^ du Miroir) 
- Le F.C. se cramponne (A.S.V. Prod.) 
- Quel cirque (Au-del& du Miroir) 
- Des locaux pour les rockers (TV. Impact Vidio 

Broadcast) 

Montage final : ASV Prod. 

FL 070.19 

422 VALENCE : RENDEZ-VOUS N° 2 3 

Prod. : Mairie de Valence - Service Information 
1 viddocassette U-Matic 3/4 pouce 30 mn 
Pal, coul. 
1985 

VidSomagazine d1information pour les Valentinois, 
reportages rSalis^s par des Socidtds de productions 
1 o c a 1 e s : 
- Mag Plus fait un tabac (Voir Midia Productions) 
- Ca plane pour moi (A.S.V. Prod.) 
- Gare atout coeur (Voir Mddia Productions) 
- Etudiants, connais pas (Mddium images) 
- Vous avez dit, MSdiath&que ? (A.S.V. Prod.) 

Montage final : A.S.V. Prod. 

FL 070.19 



418 NOUS ASPIRONS TOUS A LA PROPRETE 
VALENCE VILLE PROPRE 

R6al. i A.S.V. Production P. FALCHERO Bourg-l&s-Valence 
Prod. : Rodolphe PESCE, l'6quipe municipale de Valence 
1 vlddocassette U-Matic 3/4 pouce 18 mn 30 
P A L c o u l .  
Fransais, s.d» 

Reportage sur le service de nettoiement de la 
la Ville de Valence, son ddveloppement afin 
de faire de Valence une ville propre. 

FL 648 

419 "DIS PAPIE, RACONTES-MOI.. 
R6al. : APIAU - Prod. : La Ville de Valence (Information 
municipale) 
1 viddocassette U-Matic 3/4 pouce 14 mn 
S6cam, coul. 
Frangais, 1984 

A 1'occasion du 20e anniversaire du quartier 
du Plan, k Valence (Drdme). Montage diapos, 
commentaire sous forme d'une histoire racontde 
par un grand-p&re & sa petite fille. 
Evolution de ce quartier en 20 ans. 

FL 307.74 

420 LOCAUX ROCK VALENCE 

R6al. : Olivier ROUSSET, Alain FERRARI 
Prod. : Impact VIDEO - Ville de Valence 
1 viddocassette U-Matic 3/4 pouce 9 mn 30 
SScam, coul. 
Fr. 1984 

Reportage sur les locaux que la Ville de 
Valence a mis & la disposition des groupes 
de Rock pour leur r6p6tition. 

FL 784.54 
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FILMS ACQUIS A L'INITIATIVE DE LA BCP DE LA LOIRE 

Chez Kronos France Films : 

Les chateaux de la Loire 60 m, VHS 

Le Louvre 60 mn ,VHS 

Le Mont S^Michel 60 mn, VHS 

Federation nationale Travail et culture : 

Rouge, vert, bleu . 18 mn (3/4) 

(Le travail des verriers) 

Les amis de la Joie par les Livres 

Le gout de lire. 45 mn. 

Present Audiovisuel 

Le Fou et le createur. 26 mn 

FILMS ACOUTS A L'INITIATIVE DE LA BM de sVriENNE 

JEAN DASTE . - J.P..LEBESSOR . - CARGO ; 

Mouvement Peuple et Culture ; CAC d1Annecy. 

1985 . 26 mn. 3/4 U-MATIC, Cou.l, PAL. 

LIVRES 'JR0P05 : des femmes et des hommes 

en Rhone-Alpes. - J.P. Lanares . Lyon : 

ORAL, 1983. 50 mn. 

(film egalement acquis par ANNECY) 



ateliers diffusaon audiovisuelle 
direction Varda LERIN • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  
65,  rue^ des Rigoles *  *JL* • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  •  •  • - •  
7 5 0 2 0  -  P A R I S  • • • • •  
tel. (II 43 66 10 37 - 43 49 10 02 

Pariti, le 16 JANVIER 1986 E^u jyi 

2eme PROPOSITION 

PRE-SELECTION DEVIS 

EXPERIMENTATION PRET INDIVIDUEL .. . 
(strictement reserve au CERCLE de FAMILLE) 

DANS LE RESEAU DES BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES 

C Cvt" 
Lz6 pfilx. zt Zzi pnoQKammzi, /.ndlqaii, dan6 Zz documzni j'o<int 6oni 

6U6 ce.ptZbte.6 dz de.6 mod<L4<Lcat<Lon6 zt do.6 vafLi.ati.on6 e.n ^oncti-on 
de.6  piomotlon6 d£cid£e.6 paA le.6 zdltzun.6 zt djL6tn.Jibute.u fL6,  aln6i. que. 
dz6 vafLi.ati.on6 <£e<s 6tock6, au mom&nt de. Za commande.. 

Le.6 pfLogfiamme& indi.que.6 <Lci. 6ont EKCLUSIVEMENT RESERVES POUR 
L' UTILISAT10N dam Zz CERCLE VE FAMILLE. 

I I  e.6t fLappe.t£ qu'i.1 e.6t 6tKi.ctzmznt i.ntzn.dlt dz fLZpn.odui. fLZ, £ai.n.z 
fLZpn.odui. fLZ lZ6 vi.d£0ca6 6zttz6 &ounni.z6, dz n.zpn.S.6 zntzn. ou pznmzttnz, 
dln.zctzmznt ou Omdiizctzmznt, Za n.zpn.z6zntati.0n pubZi.quz dz6 pn.ognammZ6 
6un. vi.dzoca6 6ZttSLi ou Za n.zpn.e.6zntatlon pni.vzz aiZZzun.6 quz dan6 Zz 
CERCLE VE FAMILIE, 

It Z6t zgaZzirr£.nt intzn.di.t d' uti.Zi.6zn. ou dz pzn.mzttn.z Z' uti.Zi.6ati.on 
d' zxtn.ai.t6 dz6 poun. quzZquz u6agz quz cz 6oi.t. 

Lz6 pKi.x i.ndiLqu$6 -LncZuznt Za T. l/.A., 33,331, ai.n6i. quz Za pn.Z6ta-
tlon tzch.ni.quz <£$. l* K.V .K.V., caZcuZzz 6un. Zz6 pnlx hon.6 taxzi, apn.8.6 
dzductlon dz6 d£&$€n.znt6 tani.^6 pn.ilznznti.zZ6 obtznu6, zn tant qu'onga-
ni.6mz cuZtun.zZ dhs. %zgn.oupzmznt d'achat6, aupn.&6 dz6 £oun.ni.66ZufL6. 

La vi.dloca6 6ZM.tt Z6t vznduz, dn.oi.t6 attach&6 au 6uppont, pouK 6a 
"duKzz dz vi.z". 

La PRE-SELECTIOKI I>EVIS presente : (SUPPORT VHS 1/2 POUCE) 

3 5  P R O G R A i M M E S  D O C U M E N T A I R E S  

3  7  P R O G R A M M E S  E N F A N T S / J E U N E  P U B L I C  .  .  .  

1 0 4  P R O G R A M M E S  F I L M S  F I C T I O N  

associat ion loi  1901 • •«•••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  

• • • / • • • 



BIBLTOTHEQUE 
MUNICIPALE 

DELYON 
LAPART-DIEU 

10, BOULEVARD 
VIVIER-MERLE 

69431 LYON 
CEDEX03 

T£L£PHONE 
7B 62 85 20 
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ANNEXE V 

videothdque 
CONTRAT DE CESSION DE DROITS 

PROJET DE CONTRAT 

BM DE LYON 

ENTRE 
La soci^te 

ET 

dite ci-apres LE CEDANT, 
d'une part. 

La Bibliotheque Municipale de Lyon, 30 bld Vivier Merle, 69431 LYON CEDEX 03, 
repr6sent6e par 

dite ci-aprfes LE CESSIONNAIRE, 
d1autre part, 

IL A ETE CONVENU ET DECIDE CE QUI SUIT : 

I - Le CEDANT dSclare etre seul titulaire des droits dits non-commerciaux sur 1'(es) oeuvre 
(s) audiovisuelle (s) intitulde (s) 

ou au moins des droits cedes aux prisentes. 

Le CEDANT certifie qu'il n'existe, & ce jour, aucune inscription au Registre Public du Cen-
tre national de la CinSmatographie susceptible de faire obstacle, en tout ou partie, & 1'exer-
cice des dits droits par le CESSIONNAIRE. 

II - Le CEDANT cfede au CESSIONNAIRE, qui accepte, a titre non exclusif, les droits de repr6-
sentation non-commerciale de 1' (des) oeuvre (s) audiovisuelle (s) rappelee (s) au I ci-dessus 
dahs 1'enceinte de la Bibliotheque Municipale de Lyon et de ses annexes et dipendances. La 
dite representation se fera sur support magnetique, autrement appel6 "videocassette". 

III - La presente cession est accordee pour la duree de la protection legale de 1' (des) oeu-
vre (s) rappelee (s) au I ci-dessus. 

IV - La prSsente cession est consentie contre paiement de la somme forfaitaire H.T. de 
F. qui sera reglie par le CESSIONNAIRE sur prisentation par le CEDANT 
d'une facture chargee de la T.V.A. au taux en vigueur, etablie en TROIS exemplaires, et paya-
ble par virement au compte du CEDANT (n° Banque ) aprfes 
riception et controle de qualite par le CESSIONNAIRE de la video-cassette propre & chaque oeu-
vre audiovisuelle. 

La (les) vidio-cassette (s) seront livrees au CESSIONNAIRE au plus tard le 
ainsi que les documents publicitaires ou autres suivants : 

La materialite de chaque cassette sera reglee par le CESSIONNAIRE & qui de droit (Cedant ou du— 
plicateur) au prix technique courant, les droits etant couverts par ailleurs. 

Dans le cas ou la video-cassette livree viendrait a etre inutilisable pour quelque cause que ce 
soit, le CEDANT autorise le CESSIONNAIRE sur simple demande Scrite de sa part, & faire Stablir 
aux frais de ce dernier une video-cassette de remplacement. 

IV - Le CEDANT s'engage a garantir le CESSIONNAIRE contre toute revendication ou toute r6cla-
mation emanant de tiers et relative a la titulariti des droits cSdis aux pr^sentes. Le CEDANT 
fait notamment son affaire de 1'autorisation et du paiement des auteurs, realisateurs, inter-
pretes, compositeurs, editeurs, concernes. 

VII - Le CESSIONNAIRE s'interdit toute representation en dehors des locaux definis au II ci-
dessus et notamment s'interdit tout pret 1 quelque tiers que ce soit des documents remis con-
formemental'article V. Toutefois, le CESSIONNAIRE aura le droit de reprdsenter & l'ext6rieur 
de ses locaux de courts extraits de 1' (ou des) oeuvre (s) audiovisuelle (s) objet (s) des 
prdsentes dans le' but d'annoncer ou de promouvoir ses activitis. 

VIII - Le CESSIONNAIRE transmettra au CEDANT toutes demandes de representations, commerciales 
ou non-commerciales, de la totaliti ou d'extraits concernant 1" (les) oeuvre (s) audiovisuel-
le (s) qui lui parviendront de la part de tiers. 

IX - Tous litiges et toutes contestations quant & 1'interpretation ou l'ex6cution des prSsentes 
seront portes au choix du demandeur devant 1'Association Cinimatographique Professionnelle de 
Conciliation et d'Arbitrage ou devant les Tribunaux de Lyon. 

Veuillez nous retourner un exemplaire dument rempli de la presente, portant la mention manus— 
crite "Lu et approuvi", date et signe. 

Fait & Lyon, le en deux exemplaires 

Le CEDANT, Le CESSIONNAIRE, 
L'Adjoint diligui aux Affaires Culturelles 

3U0TH60UE 
MUNICIPALE 

DE 



V l U L O C A b b b l  I  h  5  

ANNEES 
NOMBRE 

BE CASStl IbS 
PRIX 
ITON 

TOTAL 

ST0CK ANNEES 
!JhH~NSF lfPFINSh LtPENSt DEPENSF KFFFNSF NOMBRE 

BE CASStl IbS 
PRIX 
ITON 

TOTAL 

ST0CK ANNEES ARTICUE 609 
(consommables 
= cassettes) 

ARTICLE 2142 
(Investissement) 

ARTICLE 6629 
(Prestations de 
service = ComLe 
aa-s j 

ARTICUE 629 
(Cession des 
droits) 

T0TALE 

NOMBRE 
BE CASStl IbS 

PRIX 
ITON 

TOTAL 

ST0CK 

1981 27.080,50 0,00 19.906,54 0,00 46.987,04 129 364,24 129 

1982 47.340,81 . 101 
(j- 27 of-

fertes^ 

468,72 257 

1983 323.928,30  ̂ 3.599,99 207.430,31(1) 1.305,40 536.264,OQd 1272 o) 421,59 1529 co 

1984 21.607,% 25.769,87 25.260,27 72.638,10 102 712,13 1631 

1985 47.392,42 43.489,54 43.098,14 6.917,14 140.897,24 224 529 1855 

BUDGET DE LA VIDEOTHEQUE DE LA BM DE LYON 

(1) Achat de 5 exemplaires , pour constituer un fonds pour les annexes 



STATISTIQUES VIDEOTHEQUE 

NOMBRE DE TITRES PAR CLASSES DEWEY NOMBRE 

TOTAL 

DE 

TITRES 

NOMBRE 

D 1 H E U R E S  

DE 

VISIONNEMENT 

NOMBRE 

DE 

VISION-

NEURS 

MOYENNE 

DE 

TITRES 

P A R  

JOUR 

MOYENNE 

D'HEURES 

DE VISION-

N E M E N T  P A R  

J O U R  

MOYENNE 

DE 

VISIONNEURS 

PAR 

J O U R  

NOMBRE 

DE 

GROUPES 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

NOMBRE 

TOTAL 

DE 

TITRES 

NOMBRE 

D 1 H E U R E S  

DE 

VISIONNEMENT 

NOMBRE 

DE 

VISION-

NEURS 

MOYENNE 

DE 

TITRES 

P A R  

JOUR 

MOYENNE 

D'HEURES 

DE VISION-

N E M E N T  P A R  

J O U R  

MOYENNE 

DE 

VISIONNEURS 

PAR 

J O U R  

NOMBRE 

DE 

GROUPES 

J A N V I E R  

(ouverture 

9 4 10 21 3 3 9 55 5 23 142 92 h 15 167 

FEVRIER 29 23 16 97 11 37 47 2 1 4  35 120 629 476 h 30 965 31 ,45 23 h 50 48,25 3 

M A R S  22 18 14 1 3 1  8 40 66 201 29 146 675 521 h 20 1 1 4 9  32, 1, 24 h 50 54,71 8 

AV R I L  21 20 19 107 34 46 245 25 170 687 532 h 05 1534 31 ,22 24 h 15 69 5 

I 
00 

VIDEOTHEQUE DE LA BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE DE LYON 
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L'entr6e de la bibliothSque est libre pour toute consultation sur place de 
livres, periodiques, estampes, affiches, partitions. 

Si vous voulez emprunter des documents, la carte de lecteur est indis-

pensable. Pour l'inscription, il faut: 

— avoir plus S^c/^-a 
— une carte d'identit6 

— un justificatif de domicile (quittance de loyer, gaz ou electricite...) 

— Grenoblois : SBF - Non Grenoblois :&0F 
— votre pointe de lecture si vous voulez emprunter des disques (voir 

rubrique disques-partitions). 
La cotisation est valable pour 1'ann6e scolaire. Vous 
la renouvellerez chaque ann6e sans changer votre carte. 
Signalez ioaediatement i la Biblioth&que toute perte de 
carte. 
Vous 6tes totalement responsable des documents empruntes avec votre 

carte. Toute dfegradation ou perte d'un document, quel qu'il 
solt, est 4 la charge de Vemprunteur. 

HORAlRf  S D OUVI  RiURi  

10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 

Mardi 

Mercredi 

Jeudi 

Vendredi 

Samedi 

Une importante collection de filns docunentaires sur video-
cassettes est a votre disposi tion. 

Ces films sont des documents d1archives cinematographiques 
et des grands reportages sur 11histoire contemporaine, 
les differents visages de nos societes, les animaux, les 
sports, la naissance, la musique, les techniques.... 

Si vous etes inscrits a la Biblioth&que, vous pouvez voir 
(et aussi revoir) ces films sur les televiseurs du service 
audio-visuel. Choisissez votre film dans le catalogue 
qui les regroupe sous quelques grands themes : 
- de la prehistoire a 11 histoire contemporaine. 
- vie et societe - vie et nature - recherches et techniques, 

economie - sante - arts et litterature - sports. 

Tous les samedis, a 14 H, a 11Auditorium, vous sont propo-
sees des projections autour d1un sujet determine. 

i ; i H i  

» • !; < -:;i! 1« 

i ' '• 1 ! 

t s 

,  . «  •  \  

% i 

J 1  1  f  : • ' • < (  ? ' \ i  

1  i S 

h a 4e ctevstHiesitAtlere S%w)}e$&s$. 
:. iiies. atlat,, 0ttw*a'ge6 u<z jpe'nwt » f r > - 1t A_, *x,4' 'V 

I. A: 



INTRODUCTION DU CATflLOGUE DE FILM5 

DE LA BCP DE LA LOIRE 

U N  N O U V E A U  S E R V I C E  D E  L A  B C P  

ANNEXES IX 

D e p u i s  q u e l q u e s  a n n i e s ,  l e s  b i b l i o t h f e q u e s  t e n t e n t  

d ' d l a r g i r  1 e u  r  a c t  i v i  t 6  e n  m e t t a n t  &  1 a  d i s p o s i t i o n  d u  p u b l i c  

d 1 a u t r e s  s u p p o r t s  q u e  1 e  l i u r e  p o u r  d i f f u s e r  I  1  i n f o r m a t i o n  e t  l a  

c u l t u r e .  

L e s  d i s q u e s  e t  1 e s  c a s s e t t e s  o n t  f a i t  l e u r  a p p a r i t i o n  

d a n s  b e a u c o u p  d ' 6 t a b l i s s e m e n t s .  

L a  B . C . P .  d e  l a  L o i r e  p o u r  s a  p a r t ,  o f f r e  l e s  s e r v i c e s  

q r a t u i t s  d e  l a  B i b l i o t h f e q u e ,  d e  l a  d i s c o t h f e q u e  e t  m a i n t e n a n t  ,  

c e u x  d e  l a  v i d £ o t h f e q u e ,  r i c e m m e n t  c r6 6 e .  

I .  L E  F O R M A T  D E S  V I D E 0 - C A 5 S E T T E S  

L e s  v i d £ o - c a s s e t t e s  d e  1 a  B C P  s o n t  d ' u n  f o r m a t  3 / 4  d e  

pouce  s y s t f e m e  U - H s t i c  p o u r  1 a  p l u p a r t .  C e  f o r m a t  a  6 1  (§ c h o i s i  

p o u r  s  a  r 6 s i s t a n c e  e t  s a  q u a 1 i  t  d  d ' i m a g e .  L  a  B C P  d i s p o s e  d g a l e m e n t  

d e  v i d 6 o - c a s s e t t e s  1 / 2  p o u c e  s y s t f e m e  V H S ,  q u i  e s t  1 e  f o r m a t  d e s  

m a g n g t o s c o p e s  g r a n d  p u b l i c .  

I I .  S U J E T S  P R 0 P D S E 5  

P a r  c h o i x ,  a u  n i v e a u  d u  M i n i s t f e r e  d e  1  a  C u l t u r e ,  e t  

surtout pour des questions de coCit des droits d' a.uteurs, la 

B . C . P .  s  '  es t  e s s e n t i e l l e m e n t  d o t 6 e  d e  f i l m s  &  ca r a c t f e r e  

d o c u m e n t a i r e ,  s u r  l e s  s u j e t s  l e s  p l u s  d i v e r s  e t  d e  f i l m s  p o u r  

e n f a n t s ,  d e s s i n s  a n i m £ s ,  c i n 6 m a ,  e t c . . .  

I I I .  L E  V I 5 1 O N N E H E N T  D E S  V I D E  O - C A 5 5 E  T  T  E S  

I I  e s t  r 6 s e r v 6  a u x  u s a g e r s  d e  1 a  B C P  d a n s  1 e s  b § t  i m e n t  s  

d e  l a  b i b l i o t h f e q u e  o u  d a n s  l e s  d £ p & t s  c o m m u n a u x  .  

/ 

1 )  L a  C o n s u l t a t i o n  s u r  p l a c e  

L A  C E N T R A L E  :  Ac t u e l l e m e n t ,  l e s  l o c a u x  p r o v i s o i r e s  q u i  

a b r i t e n t  l e s  s e r v i c e s  d e  1 a  C e n t r a l e ,  &  M o n t b r i s o n ,  n e  

p e r m e t t e h t  p a s  I a  c o n s u l t a t  i o n  s u r  p l a c e .  D a n s  1 e  

f u t u r  b d t i m e n t  d e  l a  B C P ,  i l  e s t  p r 6 v u  1  '  i n s t a l l a t i o n  

d ' u n e  v i d ^ o t h f e q u e  d e  c o n s u l t a t i o n .  

L E S  A N N E k E S  :  Le s  a n n e x e s  d e  B o u r g - A r g e n t a l  e t  N e u l i s e  

p e u v e n t  d v e n t u e l l e m e n t  f a i r e  v i s i o n n e r  d e s  c a s s e t t e s  s u r  

p l a c e .  P o u r  c e l a ,  e n  f a i r e  l a  d e m a n d e  q u e l q u e s  j o u r s  

a u p a r a v a n t  e n  t 6 1 S p h o n a n t  a u  7 7 . 3 9 . 1 6 . 0 6  5  B o u r g - A r g e n t a l  

e t  l e  7 7 . 6 4 . 6 1 . 2 2  6  N e u l i s e .  
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2 ) Le Prfit 

L e s  b i b l i o t h f e q u e s - r c l a i s  o u  d d p f l t s  d e s s ervis par 1a BCP 
p e u v e n t  e m p r u n t e r  l e s  v  i  d < * o - c  a  s  s e  1 1  e s  d a n s  l a  m e s u r e  o u  

c e s  d ( ? p 6 t s  d i s p o s e n t  d '  u n  m a g n i t o s c o p e  3 / 4  d e  p o u c e  

U-Matic ou 1/2 pouce VHSet d' un t#16viseur (reli6 au meg^toecope)* 

L e  v i s i o n n e m e n t  e s t  r 6 s e r v 6  a u x  u s a g e r s  d e  l a  b i b l i o t h f e q u e  

d e  l a  c o m m u n e .  P o u r  t o u t e  d e m a n d e ,  a d r e s s e r  u n  c o u r r i e r  

&  1  a  B . C . P .  B o u l e v a r d  d e  l a  P  r 6  f e c t u r e  M o n t b r  i s o n  o u  

p r e n d r e  c o n t a c t  a v e c  M .  H .  L a r d y  t  <£ 1  :  7 7  .  5 8  .  3 3  .  8 9  .  

P o u r  1  '  a n n < $ e  1 9 8 6 ,  i l  e s t  p r e i v u  1  1  a c q u i s i t i o n  d e  n o u v e a u x  

t i t r e s  n o t a m m e n t  d e s  f i l m s  d e  f i c t i o n .  V o u s  e n  s e r e z  i n f o r m g s  p a r .  

d e s  a d d i t i f s  &  c e  c a t a l o g u e .  

C e r t a i n e s  d e  c e s  c a s s e t t e s  s e r o n t  d e s t i n ^ e s  S  & t r e  p r 6 t 6 e s  

&  d e s  p a r t i c u l i e r s .  T o u t  u t i l i s a t e u r  d e  1 a  B C P  p o s s £ d a n t  u n  

magn ^ t o s c o p e  s y s t f e m e  V H 5  p o u r r a  d o n c  l e s  e m p r u n t e r ,  &  t i t r e  

i n d i v i d u e l .  

[ n  e s p S r a n t  q u e  c e  n o u v e a u  s e r v i c e  m ^ r i t e r a  v o t r e  i  n  t  £  r  §  t .  

« L a  B C P  p e u t  A  T I T R E  E X C E P T I O N N E L  p r § t e r  l e  m a g n 6 t o s c o p e  

a u  d £ p  6 1  d e  1 a  c o m m u n e ,  b  1 ' o c c a s  i  o n  d ' u n e  e x p o s i t  i o n  ,  o u  a c t i o n  

d '  a n i m a t i o n  a  c a r a c t e r e  p o n c t u e l  o r g a n i s ^ e  s u r  p l a c e .  
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